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RADIODIFFUSION -TELEVISION DU BURKINA 
Demande de prix N°2025-06/MCCAT/SG/DG-RTB/PRM du 04/2025 pour l’acquisition de fournitures de bureau au profit de la Radiodiffusion-

Télévision du Burkina ; Financement : Budget de la RTB – Exercice 2025 ; Publication de l’avis de la Demande de prix : Quotidien des marchés N°4056 
Date d’ouverture 27/02/2025 ; Nombre de plis : Six (06) ; Date de délibération : 27/02/2025 ; Nombre de lots : Un (01) 

 
Lot unique : acquisition de fournitures de bureau au profit de la Radiodiffusion-Télévision du Burkina 

Montants lus Montants corrigés Borne inférieure : 18 577 832 
Borne supérieure : 25 134 714 Soumissionnaires 

HT TTC HT TTC Observations 
Rang 

MAFRIS-
REHOBOTH-SARL 

Min : 14 513 700 
Max : 18 441 050 

Min : 
Max : 

Min : 14 513 700 
Max : 18 441 050 

Min : 
17�108�886 

Max : 
21�731�639 

Conforme 4e 

MAAR SARL Min : 
Max : 

Min : 19 987 430 
Max : 15 755 950 

Min : 
13�352�500 

Max : 
16�938�500 

Min : 
15�734�350 

Max : 
19�951�430 

Conforme 2e 

ETS YAMSEM 
NOOGO 

Min : 
Max : 

Min : 16 209 070 
Max : 21 206 370 

Min : 
13�209�070 

Max : 
17�971�500 

Min : 
15�343�517 

Max : 
20�061�692 

- Item 59 : incohérence entre le montant sur 
bordereau des prix unitaires et le bordereau 
des prix (500 sur le bordereau des prix 
unitaires et 2500 sur la bordereau des prix 
unitaires); 
- Remise de 5% sur les montants minimum 
et maximum hors TVA. 

Conforme 

1er 

PLANETE 
SERVICES 

Min : 
Max : 

Min : 17 956 085 
Max : 22 489 760 

Min : 
15�230�750 

Max : 
19�082�000 

Min : 
17�391�649 

Max : 
22�086�337 

- Item 17 : erreur au niveau de la quantité 
maximale (350 au lieu de 300) ; 
- Item 38 : erreur de produit au 
minimum (2500x1=2500 au lieu de 25000); 
- Remise de 3% sur les montants minimum 
et maximum hors TVA. 

Conforme 

5e 

ENTREPRISE 
KANEYCE 

Min : 13 679 750 
Max : 17 843 400 

Min : 
Max : 

Min : 13 679 750 
Max : 17 843 400 

Min : 
16�137�245 

Max : 
20�622�312 

Conforme 3e 

SOCOREZ HOLDING Min : 17 668 840 
Max : 23 309 496 

Min : 
Max : 

Min : 17 668 840 
Max : 23 309 496 

Min : 
20�847�114 

Max : 
26�312�237 

Non pris en compte dans le calcul de l’offre 
anormalement basse ou élevée car son 
montant maximum toutes taxes comprises 
est hors enveloppe 

Non conforme 

- 

Attributaire provisoire 

ETS YAMSEM NOOGO pour les montants suivants : 
Minimum hors taxes : quinze millions trois cent quarante-trois mille cinq cent dix-sept (15�343�517) francs CFA ; 
Maximum hors taxes : vingt millions soixante un mille six cent quatre-vingt-douze (20�061�692) francs CFA avec un délai 
d’exécution de quatre-vingt-dix (90) jours par commande de l’année budgétaire 2025. 
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MMIINNIISSTTEERREE DDEE LL’’EENNSSEEIIGGNNEEMMEENNTT DDEE BBAASSEE,, DDEE LL’’AALLPPHHAABBEETTIISSAATTIIOONN EETT DDEE LLAA PPRROOMMOOTTIIOONN  

DDEESS LLAANNGGUUEESS 
Objet : Manifestation d’intérêt n°2025-002/MEBAPLN/SG/DMP du 03/02/2025 relative au recrutement d’un consultant individuel pour 
l’actualisation ou la révision du Manuel de procédures de gestion du Projet de Développement de l’Education de Base, phase V-BID. 

Financement : Banque Islamique de Développement (BID), Accord de Prêt n°BFA1029 du 04 Juin 2022) 
Convocation de la CAM : Lettre n°2025-00018/MEBAPLN/SG/DMP/sse-ppm du 28/02/2025 

Nombre de plis : Dix (10). 

N° Consultants et nationalité 
Nombre d’expériences 

pertinentes pour la 
mission 

Nationalité de la firme 
ou du chef de file du 

groupement de firmes 

 
 

Observations 

01 Boureima SAWADOGO  05 Burkina Faso Qualifié et retenu pour la suite de la 
procédure 

02 Sompagnimdi Joseph KAFANDO 04 Burkina Faso Qualifié et retenu pour la suite de la 
procédure 

03 Amadou Boubacar MAÏGA 00 Burkina Faso Non Retenu au regard de la qualification 

04 Cabinet EPG  - - 
Ecarté.  
La manifestation d’intérêt a été faite en 
tant que Bureau de consultants au lieu 
d’un consultant individuel. 

05 Ousséni BOUGMA 00 Burkina Faso Non Retenu au regard de la qualification 
06 Mahamadi ZOUNGRANA 01 Burkina Faso Non Retenu au regard de la qualification 

07 Marcel DINGAM NOUDJAL 05 Burkina Faso Qualifié et retenu pour la suite de la 
procédure 

08 Dr Dieudonné B. BAKOUAN 07 Burkina Faso Qualifié et retenu pour la suite de la 
procédure 

09 Bamidélé G Thierry DOSSOU_YOVO 01 Bénin Non Retenu au regard de la qualification 
10 Epilboé Célestin Wilfried BATIONO 00 Burkina Faso Non Retenu au regard de la qualification 

 
 

!"
"

EECCOOLLEE PPOOLLYYTTEECCHHNNIIQQUUEE DDEE OOUUAAGGAADDOOUUGGOOUU 
Synthèse des résultats de la demande de prix N° 2025-003/MESRI/EPO/DG/PRCP du 13 février 2025 pour l’acquisition de billets d’avion  

pour les enseignants vacataires venant de l’extérieur au profit de l’Ecole Polytechnique de Ouagadougou.  
Publication de l’avis : Quotidien n°4080 du 20/02/2025 ; Référence de convocation de la CAM pour l’ouverture,  

l’analyse et la délibération : Lettre n°2025-003/MESRI/SG/EPO/DG/PRCP du 25/02/2025 ;  
Date d’ouverture des plis : 03/03/2025 ; Nombre de plis reçus : 09 

Montants lus en F CFA HTVA Montants corrigés en  
F CFA HTVA Soumissionnaires  

Minimum Maximum Minimum Maximum 
Observations Rang 

Budget prévisionnel = 12 000 000 HTVA   M = 11167692,86 ; 0,85 M = 9492538,93 ; 1,15 M= 12842846,79 
GLOBAL TRADE 
COMPANY SARL 2 800 000  10 400 000 2 800 000  10 400 000 CONFORME 2ème 

MAUBAH VOYAGES 2 965 000  10 155 000 2 965 000  10 155 000 CONFORME 4ème 

OMEGA VOYAGES 2 519 300  6 985 500 -  - 

NON CONFORME 
 

OMEGA voyages a joint dans son offre l’arrêté 
portant octroi d’une licence d’agence de 
voyage et de tourisme expiré et un accusé de 
réception de dépôt de renouvellement en 
06/02/2025 dont l’effet d’équivalence à l’arrêté 
compte après 30 jours ouvrables à compter de 
la date de réception. Par conséquent, cet 
accusé de réception ne peut faire foi d’une 
licence d’agence de voyage et de tourisme. 

- 

AVENIDA TRAVEL 3 243 100  9 587 000 3 243 100  9 587 000 CONFORME 6ème 
FAGUEMAF VOYAGES 2 300 000  9 800 000 2 300 000  9 800 000 CONFORME 1er 

EURO WORLD 2 814 500 9 433 300 - - 

NON CONFORME 
 

EURO WORLD a joint dans son offre l’arrêté 
comportant des irrégularités. La 
correspondance en date du 04 mars 2025 
demandant l’original pour des vérifications n’a 
pas été satisfaisante au regard de la réponse 
reçue à la date du 06 mars 2025. 

- 

 SATGURU 2 907 900  9 774 300 2 907 900  9 774 300 CONFORME 3ème 

DONLET VOYAGES & 
SERVICES Sarl 3 200 000  10 600 000 

3 040 000 
Suite à la 

remise de 5%  

10 070 000 
Suite à la 

remise de 5% 
CONFORME 5ème 

ISBA VOYAGES 3 265 415  9 647 825 3 265 415  9 647 825 CONFORME 7ème 
Attributaire provisoire: FAGUEMAF VOYAGES pour un montant minimum de deux millions trois cent mille (2 300 000) francs CFA HTVA 
et un montant maximum de neuf millions huit cent mille (9 800 000) francs CFA HTVA avec un délai d’exécution de vingt et un (21) jours par 
commande. 
 
N.B: le calcul des offres dites anormalement basses ou anormalement élevées est fait sur la base des montants maximum et le classement sur la 
base des montants minimum. 
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1 
 

MMIINNIISSTTEERREE DDEE LL’’AADDMMIINNIISSTTRRAATTIIOONN TTEERRRRIITTOORRIIAALLEE EETT DDEE LLAA MMOOBBIILLIITTEE 
DEMANDE DE PRIX N°2025-03/MATM/SG/DMP du 22/01/2025 RELATIF A L’ACQUISITION DE FOURNITURES DE BUREAU, DE 

CONSOMMABLES INFORMATIQUES ET DE PRODUITS D’ENTRETIEN AU PROFIT DU MINISTERE DE L’ADMINISTRATION 
TERRITORIALLE ET DE MOBILITE (MATM) (MARCHE A COMMANDE) 

RECTIFICATIF PORTANT SUR LE NOM DE L’ATTRIBUTAIRE DU LOT 1 « ACQUISITION DE FOURNITURES DE BUREAU  
AU PROFIT DU MATM » PARU DANS LE QUOTIDIEN N°4088  DU MARDI 04 MARS 2025. 

LE NOM DE L’ATTRIBUTAIRE EST BAMMA JAG  AU LIEU DE BAMMA JAC. 
FINANCEMENT : Budget de l’Etat, Exercice 2025 

PUBLICATION DE L’AVIS : Quotidien N°4069- mercredi 05 février 2025 
REFERENCE DE LA CONVOCATION DE LA CAM : N° 2025-000043/MATM/SG/DMP du 07 février 2025 

DATE DE DEPOUILLEMENT : 12/ 02/ 2025 
 

Lot 1 : Acquisition de fournitures de bureau au profit du MATM 
Montant lu Montant corrigé 

Soumissionnaire  HTVA TTC HTVA TTC 

M 
Moyenne 
pondérée 
(0,6xE+0,4

xP) 

Borne 
anormale

ment 
basse 

(Mx0,85) 

Borne 
anormale

ment 
élevée 

( Mx1,15) 

Toléranc
e de 5% 
de 0,85 

 
Rang 

 
Observations  

BAMMA JAG 
Mini: 

16 014 025 
Max: 

30 206 925 

Mini : 
 

Maxi : 

Mini: 
16 014 025 

Maxi: 
30206 925 

Mini : 
Maxi : 1er Conforme 

Mini: 
19 084 600 

Maxi: 
35 055 800 

Mini: 
22 519 828 

Maxi: 
41 365 844 

Mini: 
19 084 600 

Maxi: 
35 055 800 

Mini: 
22 519 828 

Maxi: 
41 365 844 

Conforme 

 
L C F MINI : 

17748 678 
MAXI : 

32 601 894 

Mini: 
20 943 440 

Maxi: 
38 470 235 

MINI : 
17748 678 

MAXI : 
32 601 894 

Mini: 
20 943 440 

Maxi: 
38 470 235 

2ème 
 

Remise 7% 

RAYIIM 
SERVICES 

Mini: 
11 828 150 

Maxi: 
32 629 000 

 

Mini: 
11 828 150 

Maxi: 
32 629 000 

 

39 794 515 
FCFA TTC 

33 825 
338 FCFA 

TTC 

45 763 693 
FCFA TTC 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

32 134 07
1 FCFA 

TTC 
 

Non 
classé 

Non conforme : 
Pour un même 
article le prix 
unitaire varie 
d’une direction à 
une autre. 
Exemple : à la 
DGF l’item 11«  
chemise à 
sangle 
cartonnée» le 
prix unitaire est 
de 6100 F et à 
la DMP le 
même article a 
comme prix 
unitaire 225 000 
F; 
A la DDII à 
l’item 29 «  
Papier à entête 
préimprimé 
avec logo papier 
toilé 90g A4» le 
prix unitaire est 
de 300 F tandis 
que le même 
article à son 
Item 28 à l’ITS 
son prix unitaire 
est de 125 000 
F, 
Item 
15«Crayons de 
papier 2B 
paquet de 12»  
chez SG  son 
prix  unitaire est 
de 1500 F et 
chez SP-
CONAD pour le 
même article à 
l’item 9 est de 
60 000F. 
Non retenu, 
l’entreprise 
RAYIIMM 
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2 
 

    SERVICES 
a eu recours à 
la surfacturation 
et/ou à la fausse 
facturation sur 
les prix 
unitaires. 
A tenté d’influer 
sur l’évaluation 
des offres ou 
sur les 
décisions 
d’attribution. 
NB : il n’Ya 
qu’un seul site 
de réception qui 
est le MATM 
comme spécifié 
dans le dossier 
d’appel à 
concurrence. 
CF article 177-3 
du décret 
n°2017/0049/P
RES/PM/MINEF
ID de la 
27/03/2017 
portant 
procédure de 
passation 
d’exécution et 
de règlement 
des marchés 
publics et de 
délégations de 
services publics   

ATTRIBUTAIRE : BAMMA JAG pour un montant minimum de Seize millions quatorze mille vingt-cinq (16 014 025) francs CFA HTVA et un 
montant maximum de Trente millions deux cent six mille neuf cent vingt-cinq (30 206 925) francs CFA HTVA avec un délai d’exécution de 

l’année budgétaire 2025 et de trente (30) jours pour chaque commande. 
                                                                                                                                                                              

Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics 
et des Engagements Financiers

www.dgcmef.gov.bf
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MMIINNIISSTTEERREE DDEE LLAA TTRRAANNSSIITTIIOONN DDIIGGIITTAALLEE,, DDEESS PPOOSSTTEESS EETT DDEESS CCOOMMMMUUNNIICCAATTIIOONNSS 

EELLEECCTTRROONNIIQQUUEESS 
RECTIFICATIF PORTANT OMISSION DU SOUMISSIONNAIRE ENGCI Sarl AU LOT 1 

 
Demande de prix à commandes N°2025-002/MTDPCE/SG/DMP du 06/02/2025 pour la passation de marchés à commandes en vue de la 

plomberie sanitaire et l’entretien-réparation des climatiseurs au profit du MTDPCE. 
Financement : Compte trésor N°443410000350 « DG-CPTIC-Coopération II CD. 
REFERENCE DE LA PUBLICATION : Quotidien N°4072 du lundi 10 février 2025 

REFERENCE DE LA LETTRE DE CONVOCATION DE LA COMMISSION D’ATTRIBUTION DES MARCHES (CAM) : Lettre N°2025-
0033/MTDPCE/SG/DMP/ du 13/02/2025 - Date d’ouverture des plis : 18 février 2025 - Nombre de plis : dix-neuf (19) 

Montants lus Montants corrigés avec rabais  
s’il y a lieu 

Minimum Maximum Minimum Maximum 
SOUMISSION 
NAIRES 

HTVA TTC HTVA TTC 

Rabais 
en % 

HTVA TTC HTVA TTC 

Rang Observations 

Lot 1 : Plomberie sanitaire au profit du MTDPCE 

Bornes des offres anormalement 
basses ou élevées 

 
Borne inférieure : 3 694 440 FCFA 

TTC 
Borne supérieure : 4 998 360 CFA 

TTC 

CFPP 1 997 
900  3 881 

300   - -   -- 

Non conforme : dans les spécifications 
techniques demandées par 
l’administration et proposées à l’item 7, 
le soumissionnaire fait cas de « Siphon 
de sol » alors que le dossier demande 
un « siphon de lavabo ».  

ILZARO BTP 
SARL 

1 810 
500  3 803 

500   - -   7ème Conforme 

WPFD 1 273 
500  3 047 

950   - -   -- Conforme mais offre anormalement 
basse  

GTN  2 214 
034  4 571 

379      6ème Conforme  

DEM'S 
SERVICE SARL 

1 804 
500  3 513 

000  7   3 528 
000  8ème 

Conforme mais il ressort une erreur de 
calcul à l’ITEM 16, le prix unitaire étant 
de 1000 F il est mentionné 00 F au 
niveau du prix total minimum et du prix 
total maximum ; la correction donne 10 
000 F au prix total minimum et 15 000 
F au prix total maximum d’où une 
hausse du montant total minimum et du 
montant total maximum. En outre le 
rabais de 7% annoncé sur le montant 
minimum n’a pas été appliqué, car il 
devrait l’être aussi sur le montant 
maximum.au regard des dispositions 
de la circulaire N°2020-
030/ARCOP/CR/znmr relative aux 
modalités d’appréciation des rabais 
non conditionnels dans les marchés à 
commande et des incohérences dans 
les offres des propositions,  

ENGCI-SARL 1 701 
350 

1 933 
312 

3 886 
400 

4 585 
952 19,5 1 318 

912  3 131 
772  1er 

Conforme mais on note une erreur de 
calcul à l’item 11. La quantité maximum 
est 40 et non 30. Le prix total maximum 
HTVA de l’ITEM est de 16 000 au lieu 
de 12 000 faisant passer le montant 
maximum HTVA à 3 890 400. Aussi, on 
note une différence entre le montant lu 
en lettre (1 701 350) et en chiffre (1 
638 400) soit une différence de 62 950. 
 
N.B : le montant lu en lettre, plus élevé, 
a été utilisé pour les besoins de 
comparaison des offres. Cependant, le 
montant en chiffre conforme au devis a 
servi de base à l’attribution. 

SISP-BTP 1 656 
750  3 079 

750       -- Conforme mais offre anormalement 
basse 

KISWENDSIDA 
UNIVERSELS 

1 490 
750  3 117 

500       -- Conforme mais offre anormalement 
basse 
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SERVICES 

E.B.I.R.F 1 526 
500  3 736 

300  16     -- 

Non conforme :  la garantie de 
soumission fournie n’est pas en lien 
avec le présent marché (la garantie est 
relative au dossier de demande de prix 
n°2025-003/MTDPCE/SG/DMP du 
07/02/2025 pour acquisition de produits 
d’entretien au profit du MTDPCE, lot 
unique). 

B. E T I 1 582 
500  3 102 

500       -- Conforme mais offre anormalement 
basse  

ESAIF 
SERVICE 

1 726 
425  3 338 

550       4ème Conforme  

SAPA 1 441 
000 

1 700 
380 

3 161 
000 

3 729 
980  1 450 

000 
1 711 
000 

3 179 
000 

3 751 
220 2ème 

Conforme mais les montants minimum 
et maximum HTVA et TTC ont été 
corrigés. Il s’agit d’une erreur de 
sommation qui entraine une 
augmentation des montants totaux 
minimum et maximum 

BRUDERSCHA
FT SARL 

1 683 
600  3 219 

400       3ème Conforme 

KAMOUF SARL 1 871 
000  3 735 

000     3 775 
000  9ème 

Conforme mais les quantités 
maximums de l’ITEM 5 ont été 
corrigées passant de 31 à 51 comme 
indiqués dans le dossier de demande 
de prix. Ce qui a entrainé une hausse 
de 40 000 du montant total maximum 

GENERAL- 
BUSINESS 
SERVICES 
SARL 
 
 
 

 1 936 
380  3 882 

200      5ème 

Conforme mais le prix unitaire de 
l’ITEM 16 n’a pas été proposé. Pour ce 
faire, la moyenne des prix de l’ITEM 
des autres concurrents lui a été 
appliqué. Soit un prix moyen de 2950. 
Cela a entrainé une variation à la 
hausse des montants minimum et 
maximum TTC de l’ordre 06,73% et 
06,26%. 

Lot 2 : entretien-réparation des climatiseurs au profit du MTDPCE 

Bornes des offres anormalement 
basses ou élevées 

Borne inférieure : 6 110 875 FCFA 
TTC 

Borne supérieure : 8 267 655 FCFA 
TTC 

CFPP 2 395 
000  5 646 

500       -- Conforme mais l’offre est 
anormalement basse 

B.F.T.N 1 880 
500  6 425 

500   2 747 
500  8 867 

000  -- 

Non conforme : de l’ITEM 1 à l’ITEM 6 
du point III, on note des erreurs de 
sommation des prix minimum et 
maximum HTVA entrainant une 
variation à la hausse de 46,10% du 
montant minimum HTVA et de 37,99% 
du montant maximum HTVA. 

WPFD 1 649 
200  5 492 

950       1er Conforme 

GTN  2 107 
480  7 516 

600      2ème Conforme 

DEM'S 
SERVICES 
SARL 

2 832 
000  6 272 

000  15     7ème 

Conforme mais le rabais de 15% 
annoncé sur le montant minimum n’a 
pas été appliqué car il devrait l’être 
aussi sur le montant maximum. au 
regard des dispositions de la circulaire 
N°2020-030/ARCOP/CR/znmr relative 
aux modalités d’appréciation des 
rabais non conditionnels dans les 
marchés à commande et des 
incohérences dans les offres des 
propositions. 

ENGCI-Sarl 2 007 
000 

2 368 
260 

6 445 
000 

7 605 
100 19,5     -- 

Non conforme :  
la garantie de soumission fournie n’a 
pas de lien avec le présent marché (la 
garantie est relative au dossier de 
demande de prix n°2025-
003/MTDPCE/SG/DMP du 07/02/2025 
pour acquisition de produits d’entretien 
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au profit du MTDPCE, lot unique). 

SISP-BTP 2 086 
750  5 108 

000   2 081 
750 

5 096 
500   -- 

Conforme mais on note une différence 
entre le prix unitaire en lettre et en 
chiffre à l’ITEM au point II. La 
correction tenant compte du montant 
en lettre a entrainé une baisse des 
montants minimum et maximum HTVA 
respectivement de 5 000 F et de 11 
500 F. 
 
Offre anormalement basse 

KISWENDSIDA 
UNIVERSELS 
SERVICES 

2 289 
000  5 266 

500       6ème Conforme 

E.B.I.R.F 1 898 
000  6 439 

500  19 ,5     -- 

Non conforme : 
la garantie de soumission fournie n’a 
pas de lien avec le présent marché (la 
garantie est relative au dossier de 
demande de prix n°2025-
003/MTDPCE/SG/DMP du 07/02/2025 
pour acquisition de produits d’entretien 
au profit du MTDPCE, lot unique 

B.E.T. I 2 087 
500  4 585 

000        Conforme mais l’offre est 
anormalement basse 

GLOBAL 
GENIE 
ELECTRIQUE 

2 855 
250  6 137 

750       8ème Conforme 

SAPA 1 844 
500 

2 176 
510 

5 230 
000 

6 171 
400      3ème Conforme 

BRUDERSCHA
FT SARL 

2 048 
300  5 768 

600   4 768 
000    -- 

Non conforme :  
différence entre le montant maximum 
en lettre et en chiffre dans la lettre de 
soumission et celui en lettre dans le 
bordereau des prix avec une variation 
à la hausse de 20,97%  

BTS  2 631 
990  6 828 

660      4ème Conforme 

PRO-CLIM 2 696 
200  6 000 

050        Non conforme : absence de 
spécifications techniques 

KAMOUF SARL 2 873 
000  6 398 

000       9ème Conforme 

GENERAL- 
BUSINESS 
SERVICES 
SARL 

 2 680 
960  6 200 

900      5ème Conforme 

ATTRIBUTAIRES 

Lot 1 : ENGCI SARL pour un montant minimum de un million trois cent dix-huit mille neuf cent douze (1 318 
912) francs CFA HTVA soit un million cinq cent cinquante-six mille trois cent seize (1 556 316) TTC et un 
montant maximum de trois millions cent trente et un mille sept cent soixante-douze (3 131 772) francs CFA 
francs CFA HTVA soit trois millions six cent quatre-vingt-quinze mille quatre cent quatre-vingt-onze (3 695 491) 
francs CFA TTC avec un délai d’exécution de quatre-vingt-dix (90) jours pour chaque commande sur l’année 
budgétaire 2025; 
 
Lot 2 : WPFD pour un montant minimum d’un million six cent quarante-neuf mille deux cents (1 649 200) francs 
CFA HTVA et un montant maximum de cinq millions quatre cent quatre-vingt-douze mille neuf cent cinquante (5 
492 950) francs CFA HTVA avec un délai d’exécution de quatre-vingt-dix (90) jours pour chaque commande sur 
l’année budgétaire 2025. 

 

Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics 
et des Engagements Financiers

www.dgcmef.gov.bf



Résultats provisoires

18
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4094 Mercredi 12 mars 2025

PPRROOGGRRAAMMMMEE BBUUDDGGEETTAAIIRREE TTRRAANNSSFFOORRMMAATTIIOONN EETT EECCOOSSYYSSTTEEMMEE NNUUMMEERRIIQQUUEESS 
RECTIFICATIF PORTANT SUR LE NOM DU SOUMISIONNAIRE 

 « Lire YAMGANDE-SERVICES  au lieu de AMGANDE-SERVICES» paru dans le quotidien n°4093 DU MARDI 11 MARS 2025 À LA PAGE 8 
 

 Demande de cotations N° 2025-001/MTDPCE/SG/PB-TEN/WURI du 06 février 2025 pour le nettoyage et l’entretien des locaux  
de l’Unité de Gestion du Projet WURI au Burkina Faso  - Financement : IDA Don n° D609-BF et Crédit n° 6610-BF 

Référence de la publication de l’avis : Quotidien n° 4071 du vendredi 07 février 2025, page 34 
Nombre de plis : Onze (11) ; Date de dépouillement : 13 février 2025 

N° SOUMISSIONNAIRES MONTANT LU EN FCFA MONTANT CORRIGE 
EN FCFA OBSERVATIONS 

1 WILAN SARL 3 816 060 HTVA Néant 

Non Conforme  
 
Le montant de la lettre de cotation n’indique pas s’il s’agit 
d’un montant minimum ou un montant maximum 
Sous-détail des prix fournis n'est pas exhaustif certaines 
dépenses comme l’achat du dossier de cotation, les frais 
déboursés pour l’obtention de la garantie de soumission, 
les droits d’enregistrement et des timbres du contrat, la 
retenue à la source ne figure pas dans le sous détail des 
prix. 

2 YAMGANDE-SERVICES 

Min HTVA 600 000 
Min TTC 708 000 

Max HTVA 7 200 000 
HTVA 

Max TTC 8 496 000 TTC 

Néant Conforme 

3 KOUTIGA PRESTATIONS 
Min HTVA 663 931 

 
Max HTVA 7 967 172 

Min HTVA 663 940 
Max HTVA 7 967 278 

Conforme 
 
Correction due à une erreur de sommation des montants 
au niveau du devis estimatif 

4 AIMT INTERNATIONAL 
Min HTVA 664 040 HTVA 

Max HTVA 7 968 547 
HTVA 

Néant Conforme  

5 GESDELA MULTI 
SERVICES 

Min HTVA 680 864 HTVA 
Max HTVA 8 170 399 

HTVA 
Néant Conforme  

6 ENTREPRISE SANGARE 
NAZI DOMINGO 

Min HTVA 692 811 HTVA 
Min TTC 817 517 TTC 
Max HTVA 8 313 728 

HTVA 
Max TTC 9 810 199 TTC 

Néant Conforme  
 

7 NIDIS SARL 
Min HTVA 882 500 HTVA 

Max HTVA 10 590 000 
HTVA 

Néant Conforme  

8 YIKORE INTERNATIONAL Min TTC 326 297 
Max TTC 3 915 565 Néant 

Non Conforme 
 
Car au niveau du devis estimatif et bordereau des prix 
unitaires périodicité (quotidien) proposée et facturée au 
lieu de mensuel pour le poste : Evacuation des ordures et 
/ou destruction sur place au moyen d’un incinérateur, 
évacuation des centres. 

9 JM-SERVICES Min TTC 422 166 
Max TTC 5 065 987 Néant 

Non Conforme 
 
Car au niveau du devis estimatif et bordereau des prix 
unitaires périodicité (quotidien) proposée et facturée au 
lieu de mensuel pour le poste : Evacuation des ordures et 
/ou destruction sur place au moyen d’un incinérateur, 
évacuation des centres. 

10 ETOILE MULTI SERVICE Min TTC 271 471 
Max TTC 3 257 651 Néant 

Non Conforme 
 
Car au niveau du devis estimatif et bordereau des prix 
unitaires périodicité (quotidien) proposée et facturée au 
lieu de mensuel pour le poste : Evacuation des ordures et 
/ou destruction sur place au moyen d’un incinérateur, 
évacuation des centres. 

11 GANDA SERVICES Min TTC 506 775 
Max TTC 6 081 295 Néant Non Conforme pour absence d’images de matériel 

proposé comme l’exige le dossier de cotation 

ATTRIBUTAIRE 

YAMGANDE-SERVICES pour un montant minimum de six cent mille (600 000) francs CFA HTVA, soit 
sept cent huit mille (708 000) francs CFA TTC et un montant maximum de sept millions deux cent mille 
(7 200 000) francs CFA HTVA, soit huit millions quatre cent quatre-vingt-seize mille (8 496 000) francs 
CFA TTC avec un délai d’exécution de douze (12) mois. 

!



RESULTATS PROVISOIRES

DES REGIONS

19
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4094 Mercredi 12 mars 2025



Résultats provisoires

20
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4094 Mercredi 12 mars 2025

 

!"##$%&'!(')*'+,&#'-)-.'#/012%#%'32&456&! 789:';'
 

 
!
!
!

!"#$%"&'()*+$,-+"%&%./+(#,-&0"&1,#2(%,&
"#$%&"#!"#!'()*!&+!,-,./-01$2123145(/67(1"31'($!"8!,9!:%&;)#(!,-,.!'<8(!=>%4?8)2)@)<&!"#!7<8(&)@8(#2!#@!'(<"8)@2!

"#!6%&?8#!"#!2%&3!%8!'(<7)@!"8!4#&@(#!5<2')@%=)#(!(A3)<&%=!"#!6%&7<(%!
7BCDCEFGFCH!I!6JKLFH!45(!6DCMNODP!#QFOEBEF!,-,.!

=NH!JCBRJF!I!%ERJBSBHBNC!KF!MNJOCBHJOFS!FH!TONKJBHS!KF!6DCRJF!KF!SDCL!DJ!TONMBH!KJ!4FCHOF!UNSTBHDVBFO!OWLBNCDV!KF!6DCMNOD!
'JXVBEDHBNC!KF!V>DYBS!I!?JNHBKBFC!&+!Z-9,!KJ!VJCKB![-!MWYOBFO!,-,.!/!"DHF!K>NJYFOHJOF!I![9!MWYOBFO!,-,.!/!"DHF!KF!KWVBXWODHBNC!I!,-!MWYOBFO!,-,.!

&NGXOF!KF!TVBS!OF\JS!I!=NH!JCBRJF!JC!]-[^!TVBS!
!"#$%&&%"''(%)*&+
+

,"'-('-&+*'+.+/.0+ 12&*)3(-%"'&+ 4('5+6#&+ /"))%57&+
618+9:;<9=+>+++0?@#%&%-%"'+A*+B"#)'%-#)*&+*-+C)"A#%-&+A*+2('@#*+A*+&('5+(#+C)"B%-+A#+/*'-)*+D"&C%-(E%*)+)75%"'(E+A*+F('B")(+
8&);#(2!6)<!
$#")4%=!2%(=! [[!___!`.0!5@! &WDCH! 4NCMNOGF!TNJO!V>FSSFCHBFV!!

! [FO!

!""#$%&"!$#'()#*+$,*$#'(-(&.$+'#,(%$*(/'0$1!2(,!#2(3456(57(8479:79(;<(47=<(8>??>47@(7<5A(B<79(C5:96<DE>7F9D;>GD7<5A(8>??<(964>@(
B<79(B>7C5:79<D@>G(HII(JJJ(KLMN(A6:7B@(1O!(P"(:E<B(57(;Q?:>(;<(?>E6:>@47(;<(E>7F9D57(HRIN(S456@T(

!

!"##$%&'!(')*'+,&#'-)-.'#/012%#%'32&456&'7! 89:;'7'
!

!"#$%"&'()*+$,-+"%&%./+(#,-&0"&1,#2(%,!
"#$%&"#!"#!'()*!&+!,-,./-.0$1012034(/56(0"20'($!"7!,8!9%&:)#(!,-,.!';7(!<=%3>7)1)?);&!"#!6;7(&)?7(#1!#?!'(;"7)?1!

"#!<%5;(%?;)(#!#?!"#!'(;"7)?1!"#&?%)(#1!%7!'(;6)?!"7!3#&?(#!4;1')?%<)#(!(@2);&%<!"#!5%&6;(%!
6ABCBDEFEBG!H!5IJKEG!34(!5CBLMNCO!#PENDADE!,-,.!

!"#$%$&$'()*+,+#+"-$./$0"*1-+#*1/,$/#$21".*+#,$./$345"14#"+1/$4*$21"0+#$.*$6/-#1/$7",2+#43+/1$189+"-43$./$:4-0"14$
!"#$;$&$'()*+,+#+"-$./$21".*+#,$./-#4+1/,$4*$21"0+#$.*$6/-#1/$7",2+#43+/1$189+"-43$./$:4-0"14$

'IQRADCGAMB!JE!R=CSAT!H!>IMGAJAEB!&+!U-8,!JI!RIBJA!V-!LWSNAEN!,-,.!
"CGE!J=MISENGINE!H!V8!LWSNAEN!,-,.!/!"CGE!JE!JWRAQWNCGAMB!H!,-!LWSNAEN!,-,.!

&MFQNE!JE!XRAT!NEYIT!H!<MG!V!IB!Z-V[!XRAT!<MG!,!\ICGNE!Z-U[!XRAT!
<"*=+,,+"--4+1/,$
$

>"-#4-#,$/-$?$6?'$ @5,/1A4#+"-,$ B4-9$!*,$ 6"11+98,$
!@C$%$&$$$'()*+,+#+"-$./$0"*1-+#*1/,$/#$21".*+#,$./$345"14#"+1/$4*$21"0+#$.*$6/-#1/$7",2+#43+/1$189+"-43$./$:4-0"14$

7&):#(1!5);!
$#")3%<!1%(<! V8!],^!_U^!4?! V8!],^!_V^!4?!

3MBLMNFE!XMIN!R=ETTEBGAER!H!
3MNNEDGAMB!XMNGWE!TIN!RE!XNAP!IBAGCANE!JE!R=GEF!V,-!M`!RE!FMBGCBG!EB!
REGGNE!C!WGW!DMBTAJWNWa!

VEN!

!""#$%&"!$#'()#*+$,*$#'(-*"(.(/(&0$+'#,(%$*(1'2$3!-(,!#-(4567(68(958:;8:(<=(<>?@A=4:(9>BB>58A(8=6C(D=8:(E>8F:@A>?(9>BB=(G6>:(
D=8:(A=>H=(I.J(KLM(N.MO(C7;8DA(3P!(Q"+!(;E=D(68(<RB;>(<=(B>E7;>A58(<=(:7=8:=(ISTO(U567AV(
!@C$;$&$$$$'()*+,+#+"-$./$21".*+#,$./-#4+1/,$4*$21"0+#$.*$6/-#1/$7",2+#43+/1$189+"-43$./$:4-0"14$

<%5!?#34!1%(<! VV!U^_!.--!4?! &WCBG!

&MB!3MBLMNFE!XMIN!R=ETTEBGAER!H!
%KNWFEBG!LMINBA!BMB!DMBLMNFE!TERMB!RET!JATXMTAGAMBT!JE!RbCNNcGW!
DMBdMABG!B+,-,e/V]-0$14'0$#6'!JI!,,!FCA!,-,e!XMNGCBG!
DMBJAGAMBT!JbMDGNMAO!JE!NEBMISERREFEBG!EG!JE!NEGNCAG!JbCKNWFEBG!
GEDfBA\IET!XMIN!RC!LMINBAGINEO!RbABTGCRRCGAMBO!RC!FATE!EB!TENSADE!EG!RC!
FCABGEBCBDE!JE!JATXMTAGALT!FWJADCIPa!

/!

3#&?(#!"=%66%)(#1!
$#")3%<#1/56!1%(<! V,!.UU!---!4?! &WCBG! 3MBLMNFE!XMIN!R=ETTEBGAER!! ,gFE!

$;&"#!5);!$#")3%<! VV!]e.!---!4?! V,!VVV!---!4?!

&MB!3MBLMNFE!XMIN!R=ETTEBGAER!H!
3MNNEDGAMB!XMNGWE!TIN!RE!XNAP!GMGCR!JET!AGEFT!V^!EG!,]a!
%KNWFEBG!LMINBA!BMB!DMBLMNFE!TERMB!RET!JATXMTAGAMBT!JE!RbCNNcGW!
DMBdMABG!B+,-,e/V]-0$14'0$#6'!JI!,,!FCA!,-,e!XMNGCBG!
DMBJAGAMBT!JbMDGNMAO!JE!NEBMISERREFEBG!EG!JE!NEGNCAG!JbCKNWFEBG!
GEDfBA\IET!XMIN!RC!LMINBAGINEO!RbABTGCRRCGAMBO!RC!FATE!EB!TENSADE!EG!RC!
FCABGEBCBDE!JE!JATXMTAGALT!FWJADCIPa!

/!

1h$32!$#")3%<!
1%(<! VV!UU]!---!4?! VV!UU_!---!4?!

3MBLMNFE!XMIN!R=ETTEBGAER!H!
3MNNEDGAMB!XMNGWE!TIN!RE!XNAP!IBAGCANE!JE!R=AGEF!V.!M`!RE!FMBGCBG!EB!
REGGNE!C!WGW!DMBTAJWNWa!

VEN!

!""#$%&"!$#'()#*+$,*$#'(-*"(L(/(,W13X(1'2$3!-(,!#-(4567(68(958:;8:(<=(:7=>H=(9>BB>58A(D=8:(A5>?;8:=@:75>A(9>BB=(I.S(.MS(TTTO(
C7;8DA(3P!(Q"+!(;47YA(68=(;6F9=8:;:>58(<=(.Z[KN(\(;E=D(68(<RB;>(<=(B>E7;>A58(<=(E>8F:@68(IL.O(U567AV(

!

 

!"##$%&'!(')*'+,&#'-)-.'#/012%#%'32&'45&'-! 6789':'
 

 

 
 

!"#$%"&'()*+$,-+"%&%./+(#,-&0"&1,#2(%,!
"#$%&"#!"#!'()*!&+!,-,./-01$2123145(/67(1"31'($!"8!,9!:%&;)#(!,-,.!'<8(!=>%4?8)2)@)<&!"#!$#")4%$#&@2!"#!2'#4)%=)@#!

%8!'(<7)@!"8!4#&@(#!5<2')@%=)#(!(A3)<&%=!"#!6%&7<(%!
7BCDCEFGFCH!I!6JKLFH!45(!6DCMNODP!#QFOEBEF!,-,.!

=NH!JCBRJF!I!%ERJBSBHBNC!KF!GTKBEDGFCHS!KF!SUTEBDVBHT!DJ!UONMBH!KJ!4FCHOF!WNSUBHDVBFO!OTLBNCDV!KF!6DCMNOD!
'JXVBEDHBNC!KF!V>DYBS!I!?JNHBKBFC!&+!0-9,!KJ!VJCKB!Z-!MTYOBFO!,-,.!

"DHF!K>NJYFOHJOF!I!Z9!MTYOBFO!,-,.!/!"DHF!KF!KTVBXTODHBNC!I!,-!MTYOBFO!,-,.!/!&NGXOF!KF!UVBS!OF[JS!I!=NH!JCBRJF!KFJQ!\-,]!UVBS!
!"#$%&&%"''(%)*&+
+

,"'-('-&+*'+.+/.0+ 12&*)3(-%"'&+ 4('5+6#&+ /"))%57&+
618+9:;<9=+>++++0?@#%&%-%"'+A*+$7A%?($*'-&+A*+&B7?%(C%-7+(#+B)"D%-+A#+/*'-)*+E"&B%-(C%*)+)75%"'(C+A*+F('D")(+

7%2<!6)<!'5%($%! ,^!.0^!-^_!5@! &TDCH! 4NCMNOGF!UNJO!V>FSSFCHBFV!! ZFO!

2$"!3#&#(%=!
@(%")&3!2%(=! ,.!0`a!`-.!5@! &TDCH!

&NC!4NCMNOGF!UNJO!V>FSSFCHBFV!I!
"NEJGFCH!MNJOCB!\%LOTGFCH]!CbDJHNOBSF!UDS!VD!YFCHF!FC!LONS!KFS!
UONKJBHS!UWDOGDEFJHBRJFS!

/!

!""#$%&"!$#'()#*+$,*$#'(-(.!,*(%$*()/!#0!(1234(35(6257857(9:(;<5=7>5:3?(6<@@<25A(B<5C(B:57(C384857:>5:3?(6<@@:(C3874:>;<5=7>
9<D>E3<7(FGH(IJH(KHLM(?485BA(N.!(/"+!(8;:B(35(9O@8<(9:(@<;48<A25(9:(;<5=7>35(FGPM(Q234AR(



21

Résultats provisoires

Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4094 Mercredi 12 mars 2025

!"#$%&'()'*"&+!"'
!"#$%&"'&"'()*(*+,-,*%'!"#$#%&$'()*+,(-(.+(/0-1(*.)'/"')"0).-"#"%-'&1.%'0*%+./-$%-'(")+*%%"'#*)$/"'(*.)'/"+'2-.&"+'-"03%,4."+')"/$-,5"+'

6'/$'0*%+-).0-,*%'&1.%'78-,#"%-'9:;'$.'0"%-)"'#2&,0$/'&"'<$%=3,%>!$++*.),?'
@*#7)"'&"'+*.#,++,*%%$,)"+')"-"%.+'$()A+'/$'#$%,B"+-$-,*%'&1,%-2)C-'D'EF'>'@*#7)"'&"'+*.#,++,*%%$,)"+'$G$%-'&2(*+2'/".)+'&*++,")+'D'EH'

I,%$%0"#"%-'D'J.&="-'0*##.%$/'="+-,*%'KEKHL'B*%&+'()*()"+'>'!$-"'&"'0*%5*0$-,*%'&"'/$'M9NO'D'@PKEKH>K;LM<Q!LOLRQLS9MS'&.'TULEKLKEKH'
!$-"'&"'&2(*.,//"#"%-'D'KE'B25),")'KEKH'>'!$-"'&"'&2/,72)$-,*%'D'E;'LE;L'KEKH'

!"# $%&'(%)*(+,-'.#
/%(0,1,*(.,2-#'.#
*2345.'-*'#6%#
4'&72--'0#)894.7#

:5.;26202<,'=40(-=
2&<(-,7(.,2-)>94.7#

?&57'-.(.,2-#
6%#62*%3'-.# @*2&'7# A(-<# B+7'&C(.,2-7#

T' Q9V<VMW'

M3"B'&124.,("'D'TE(-+'
X1,%=2%,".)'''''D'H(-+'
X12/"0-),0,"%''''D'TE(-+'
X13G&)$./,0,"%'D'TE(-+'
X"'!"++,%$-".)'D'H(-+'
X"'#2-)".)'''''''D'H(-+'

'
'

O2-3*&*/*=,"'D'KE(-+'
S/$%'&"'-)$5$,/'D'F(-+'

Y)=$%,+$-,*%'
&.'S")+*%%"/'D';(-+'

'

I*)#"'D';(-+'
I*%&+'D'Z(-+' [T'(-+' ZA#"'

\M]'&"'/1,%=2%,".)'Q2%,"'0,5,/'%*%'
+,%0A)"'D',/'()2-"%&'C-)"'/1"#(/*G2'&.'
0$%&,&$-'&"(.,+'T^^U'01"+-'&,)"'6'
/18="'&"'TK'$%+'$.'(*+-"'&"'03"B'
&124.,("'_B$.++"'&20/$)$-,*%'+.)'/"'
M]'#"--$%-'"%'&*.-"'+*%'"`(2),"%0"a'
\,/'G'$'&,+0*)&$%0"'&"'&$-"'&"'
%$,++$%0"'+.)'/"'&,(/b#"'
_KULETLT^[Ha'"-'+.)'/"'05'
_KULTKLT^[[a?'
>$.'%,5"$.'&.'(/$%'&"'-)$5$,/'/"'-"#(+'
&1"`20.-,*%'&"+'$0-,5,-2+'&"'/$'+*.+'
(3$+"'T'%*-$##"%-'/$'()2+"%-$-,*%'
&.')$((*)-'()*5,+*,)"'"-'B,%$/'&.'
()*=)$##"'$)03,-"0-.)$/'%1$'($+'2-2'
()20,+?'
>/$'#2-3*&*/*=,"c'/"'(/$%'&"'-)$5$,/'"-'
/1*)=$%,+$-,*%'&.'(")+*%%"/'%1*%-'($+'
2-2'+0,%&2+'

K'

Q9YdSVOV@<'
XV'JN<eRRVd9'
!d'
JVNdLOVOY'

M3"B'&124.,("'D'TE(-+'
X1,%=2%,".)'''''D'TE(-+'
X12/"0-),0,"%''''D'TE(-+'
X13G&)$./,0,"%'D'TE(-+'
X"'!"++,%$-".)'D'H(-+'
X"'#2-)".)'''''''D'K(-+'

'
'

O2-3*&*/*=,"'D'KE(-+'
S/$%'&"'-)$5$,/'D'[(-+'

Y)=$%,+$-,*%'
&.'S")+*%%"/'D';(-+'

'

I*)#"'D'Z(-+'
I*%&+'D'Z(-+' [F'(-+' KA#"'

>';')2B2)"%0"+'+,#,/$,)"+'0*%B*)#"+'
&$%+'/$'(2),*&"')"4.,+"'(*.)'
/13G&)$./,0,"%'"-'#*,%+'&"'K'
)2B2)"%0"+'0*%B*)#"'(*.)'/"'
&"++,%$-".)'f'
>/$'#2-3*&*/*=,"c'/"'(/$%'&"'-)$5$,/'"-'
/1*)=$%,+$-,*%'&.'(")+*%%"/'%1*%-'($+'
2-2'+0,%&2+'

;'
Q9YdSVOV@<'
WN9OY@gLMNd
9e'

M3"B'&124.,("'D'UcH(-+'
X1,%=2%,".)'''''D'UcH(-+'
X12/"0-),0,"%'''D'UcH(-+'
X13G&)$./,0,"%'DUcH(-+'
X"'!"++,%$-".)D'

;cH(-+'
X"'#2-)".)''''''D';cH(-+'

'

O2-3*&*/*=,"'D'KE(-+'
S/$%'&"'-)$5$,/'D'[(-+'

Y)=$%,+$-,*%'
&.'S")+*%%"/'D'Z(-+'

'

I*)#"'D'Z(-+'
I*%&+'D'Z(-+' UU'(-+' HA#"'

\/"+')2B2)"%0"+'+,#,/$,)"+',//.+-)$%-'/"'
#,".`'/$'0*#(2-"%0"'&.'(")+*%%"/'
+.)'/"+'M]'%"'+*%-'($+'0*%B*)#"+'D'
>0*%-)$&,0-,*%'"%-)"'/1*7h"-'&"'/$'
#,++,*%'"-'/$'(),%0,($/"'
0$)$0-2),+-,4."'&"'(/.+,".)+'()*h"-+'
0,-2+'f'
>&"+')2B2)"%0"+'+,#,/$,)"+'%*%'
,%0/.+"+'&$%+'/"+'(2),*&"+')"4.,+"+'f'
>0")-$,%"+')2B2)"%0"+'+*%-'&"+'
#,++,*%+'&"'+.,5,'0*%-)b/"c'
&125$/.$-,*%c'&"'
)23$7,/,-$-,*%L)2%*5$-,*%'"-'
&1$#2%$="#"%-'"-'%*%'&"+'2-.&"+?'
X"+')2B2)"%0"+'0*%B*)#"+'+*%-'
,%+.BB,+$%-"+'"%'%*#7)"'(*.)'$5*,)'/$'
%*-"'#,%,#$/"')"4.,+"'

Z' QH'
NRRYMeN<VR'

M3"B'&124.,("'D'TE(-+'
X1,%=2%,".)'''''D'TE(-+'
X12/"0-),0,"%''''D'TE(-+'
X13G&)$./,0,"%D'^cH(-+'
X"'!"++,%$-".)D;cH(-+'
X"'#2-)".)'''''''D'H(-+'

'

O2-3*&*/*=,"'D'KE(-+'
S/$%'&"'-)$5$,/'D'F(-+'

Y)=$%,+$-,*%'
&.'S")+*%%"/'D'Z(-+'

'

I*)#"'D'Z(-+'
I*%&+'D'Z(-+' [F'(-+' KA#"'"`'

>';')2B2)"%0"+'+,#,/$,)"+'0*%B*)#"+'
&$%+'/$'(2),*&"')"4.,+"'(*.)'
/13G&)$./,0,"%'"-'#*,%+'&"'K'
)2B2)"%0"+'0*%B*)#"'(*.)'/"'
&"++,%$-".)'f'
>/$'#2-3*&*/*=,"c'/"'(/$%'&"'-)$5$,/'"-'
/1*)=$%,+$-,*%'&.'(")+*%%"/'%1*%-'($+'
2-2'+0,%&2+'

H'
NI9ei'
MY@RdX<LV<We
i'MY@MVS<'

M3"B'&124.,("'D'TE(-+'
X1,%=2%,".)'''''D'TE(-+'
X12/"0-),0,"%''''D'TE(-+'
X13G&)$./,0,"%'D'TE(-+'
X"'!"++,%$-".)'D'H(-+'
X"'#2-)".)'''''''D'H(-+'

O2-3*&*/*=,"'D'KE(-+'
S/$%'&"'-)$5$,/'D'[(-+'

Y)=$%,+$-,*%'
&.'S")+*%%"/'D'Z(-+'

'

I*)#"'D'Z(-+'
I*%&+'D'Z(-+' ^E'(-+' T")' M]'&.'(")+*%%"/'B*.)%,'0*%B*)#"'f'

S/$%'&"'-)$5$,/'$(()*(),2'

!"#$%&%'()*+",)$#)("%-.)
/.)$#)*,+0'/",.1)

2)34567)89:;<=>?@>A67)89:8@B>)C)
2)D59<B@E@:>)=@)F3>6;;@<5)G<)F@3<?E@E9C)
2)DH)3;;9863>@C)
2)D5@>@8AC)
2)D59<B@E@:>)A35E9:I?83<56J)

'

'

'''''''''''''''''



Résultats provisoires

22
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4094 Mercredi 12 mars 2025

!

!"##$%&'!(')*'+%,&$%&')-)*'#./01%#%'&%#0'2' 3456'2'
!

!"#$%&'("')*"+,-'.%//0&"'("')%#%1%0'
!"#$%&'()*$%'%&+%&,-&.-)"!%'*-*"/)&+0")*%1%*&)234356447816%'*89*-98#6,:;8':&+<&3=84783435&9/<1&,-&#/)'*"*<*"/)&
+0<)%&;-'%&+%&+/))%%'&+%'&!/<1)"''%<1'891%'*-*-"1%'&+%&;"%)'&%*&'%1>"#%'&+%&,-&.-"1"%&+%&,/:/;/<&+-)'&,%&

#-+1%&+%'&+%.-)+%'&+%&#/*-*"/)'&&!/1.%,,%'&%*&)/)&!/1.%,,%'&-<&#/<1'&+%&,0-))%%&3435?&
1%!%1%)#%&+%&,-&9<;,"#-*"/)&+%&,0->"'&@&ABCDEFEGH&)2I4JK&FB&.LMFE&4I&!NOMEGM&3435&

+LDG&F0CBOGMDBMG&FGP&QREP&@&7=&SNOMEGM&34356+LDG&FG&FNRETNMLDECH&@&7=&SNOMEGM&3435&
,"'*%&+%'&!/<1)"''%<1'891%'*-*-"1%'&1%*%)<'&

!"# #######$%&'())(%**+(,-)# !".//0# !"123# 45)-,6+7(%*)#
.8$39:;:$#<.4=1$41.8$#

1>243.!1:3.8$#8:#8?31<808!:$#

7& %)*1%91"'%&+"%$-):/<& 1##.&@;!&!+:&347J-&7U=& "!<&)2444K77J5&
#& 1GDGHB&

3& :1/<9%&*",:1%& 1##.&@&;!&!+:&3433;&45U& "!<&@&447UKK4UV& 1GDGHB&
W& (%.9-;/<&%;%)&%X%1& 1##.&@;!&+9:&47&3433&;7W& "!<&@&447=7575Y&1GDGHB&

I& '?(?+?!&'LMR& 1##.&@;!&+9:&347K&;47I& "!<&
)24474WJUJZ& 1GDGHB&

5& ('8#:& 1##.&@&;!&!!+:&347W&-7WK& "!<&@&
444533IW:& 1GDGHB&

J& ")*%:1-,&;'&'%1>"#%& 1##.&@&;!&/<-&47&3433&-&74&=77=& "!<&@447K5347V& 1GDGHB&

U& %X-!&")!/1.-*"A<%& 1##.&@;!&/<-&347U&.&55JK& "!<&
)24447K44J;& 1GDGHB&

K& %)*1%91"'%&:/<-)&(%.;",".-&+"'*1";<*"/)& 1##.&@&;!&+9:&3437&-474& "!<&@&44755=J5$&1GDGHB&
=& .-"'/)&-<Y&.<,*"9,%'&#/.9%*%)#%'& 1##.&@&;!&!+:&47&343I&;736W77& "!<&@&4435W373V& 1GDGHB&
74& %?'?%?:& 1##.&@&;!&/<-&3434&.&745=3& "!<&@&444IK7WKX&1GDGHB&
77& :9!&'-1,& 1##.&@&;!&/<-&347=;&4UWJ& "!<&@&44775I3(& 1GDGHB&
73& -/!&;<1[")-&!-'/&'-1,& 1##.&@&;!&/<-&3477.&JK=& "!<&@44435I4I&+&1GDGHB&
7W& +#&+V-;-#/.& 1##.&@&;!&/<-&47&343W&.&47&45W& "!<&@&447=3JK3'&1GDGHB&
7I& [.&'%1>"#%'& 1##.&;!&/<-&347K&-&K=5=& "!<&44773WUUX& 1GDGHB&
75& *+"&'-1,& 1##.&;!&/<-&3437.573K& 447WII=U1& 1GDGHB&
7J& $#"&'-1,& 1##.&;!&/<-&347K&;=II5& "!<&4477W45IY& 1GDGHB&
7U& :?"?;?.'& 1##.&;!&+9:&3437&-4WJ& 447J357UX& 1GDGHB&
7K& *"%+";/-+";-&'%1>"#%'& 1##.&;!&/<-&343W&-74&75WW& "!<&4437JUUW#& 1GDGHB&
7=& '/1#"-.& 1##.&;!!+:&47&343W&-74&75J& "!<&4434J=57;& 1GDGHB&
34& <)">%1'-,&:,/;-,&;<'")%''&'-1,& 1##.&347I&.7& "!<&443W3=I5%& 1GDGHB&
37& [)!& 1##.&;!&;:+&47&3433&-74&444W4& "!<&447=7I3[& 1GDGHB&
33& :1/<9%&#/'./'&'%1>"#%& 1##.&;!&!+:&47&343W;&7W4W3& "!<&447=UUK4*& 1GDGHB&
3W& ;/<-1"& 1##.&;!&/<-&343W&-74&74I7U& "!<&4434=W34&;& 1GDGHB&
3I& /1)(&'%1>"#%'& 1##.&;!&/<-&3434&-&7J43& "!<&447W3=K5X& 1GDGHB&
35& %)*1%91"'%&*"):;-)"&'%1>"#%'& 1##.&;!&;:+&347K&-&UJ& "!<&44777UJ5)& 1GDGHB&
3J& %)*1%91"'%&!".-& 1##.&;!&!+:&344U&.7=& "!<&4447457I*& 1GDGHB&
3U& (%.9-;/<&'%1>"#%'& 1##.&;!&!+:&347J&-4UW& "!<&444U5W34[& 1GDGHB&
3K& (?&'& 1##.&;!&;:+&347=&-&4I4& "!<&4473543I!& 1GDGHB&
3=& :[-;-&'-1,& 1##.&;!&/<-&3433&;75=W& "!<&447UI7I3>& 1GDGHB&
W4& '?&;& 1##.&;!&/<-&47&3433&;7W&J434& "!<&447K4K3W;& 1GDGHB&
W7& .%#-)"A<%&%*&%A<"9%.%)*&/<%+1-/:/& 1##.&;!&/<-&3434&;&U7K3& "!<&447I7WKU9& 1GDGHB&
W3& <)">%1'&;-'*-;,%&'-1,& 1##.&;!&!+:&343W&;7W474& "!<&447=5IKW9& 1GDGHB&
WW& %+%)&'%1>"#%'&'-1,& 1##.&;!&!+:&3434;3IW& "!<&447I=4IJ9& 1GDGHB&
WI& !/;-&'-1,& 1##.&;!&/<-&347J&;&W4=7& "!<&444U54I7Z& 1GDGHB&
W5& *-)[/&/<.-1/<&.<,*"&'%1>"#%'& 1##.&;!&/<-&47&343W&;7W&4I77J& "!<&44344KUK!& 1GDGHB&
WJ& '?-?'& 1##.&;!&/<-&47&343W&;7W&7U7=7& "!<&44334WU4(& 1GDGHB&
WU& (?"?&'LMR& 1##.&;!&/<-&47&343I&;7W&4WWKW& "!<&4433K53=%& 1GDGHB&
WK& '/[-:"&'%1>"#%'&'LMR& 1##.&;!&/<-&47&343W&;7W&4K37=& "!<&4434J44U!& 1GDGHB&

W=& %)*1%91"'%&(-[)-;-&'/<,%(.-)%&%*&
!1%1%'& 1##.&;!&!+:&3434&.75=& "!<&4473K=JJV& 1GDGHB&

I4& %*-!& 1##.&;!&/<-&47&343I&;7W4JW4& "!<&443W3=5J+& 1GDGHB&
I7& ;?'?!& 1##.&;!&!+:&3434-7K3& "!<&447I3UK=V& 1GDGHB&
I3& [?.'&'LMR& 1##.&;!&!+:&3437&;4UK& "!<&4475U453)& 1GDGHB&

IW& (?'& 1##.&;!&;:+&47&-&343W&.74&
443=& "!<&447=IJ7U,& 1GDGHB&

II& %?'?!& 1##.&;:+&3475&-5I& "!<&444J=3K=.& 1GDGHB&
I5& Z"))%1&>"'"/)&'LMR& 1##.&;!&!+:&476343W&.7W6747& "!<&444K=4==;& 1GDGHB&

IJ& ;-*"&\&*9&'-1,& 1##.&@;!&!+:&47&347I&;7W& "!<&
)2443I7=K=:& 1GDGHB&

&
&



23

Résultats provisoires

Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4094 Mercredi 12 mars 2025
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Avis de demande de prix 

N° 2025-02/PM/SG/DMP du 10/03/2025

Financement : budget Etat, exercice 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2025, de la Primature.

1. L’autorité contractante : dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
demande de prix ayant pour objet l’entretien et réparation de matériels roulants à quatre (4) roues au profit de la Primature et de ses structures
rattachées (SGDN, SE-FVC, SP/CN-CMAPR) tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se décomposent en trois (03) lots répartis comme suite.

- Lot 1 : entretien, maintenance et réparation du matériel roulant à quatre (4) roues au profit de la Primature,
- Lot 2 : entretien, maintenance et réparation du matériel roulant à quatre (4) roues au profit du SP/CN-CMAPR,
- Lot 3 : entretien, maintenance et réparation du matériel roulant à quatre (4) roues au profit du SE-FVC,

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un ou l’ensemble des 3 lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour l’ensemble des 3 lots,
ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 14 jours pour chaque commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
au secrétariat de la Direction des Marchés Publics de la Primature.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat du Directeur des
Marchés Publics et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) F CFA pour le lot 1 et de vingt mille (20 000) F
CFA chacun des lots 2 et 3 à la régie de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers du Ministère de
l’Économie des Finances et de la Prospective (MEFP). En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des
marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de huit cent soixante-quinze mille (875 000) F CFA pour le lot 1, soixante-quinze mille (75 000) F CFA
pour le lot 2 et de trente-neuf mille (39 000) F CFA pour le lot 3 devront parvenir ou être remises au Secrétariat de la Direction des Marchés Publics,
avant le 21/03/2024 à 09 heures. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder l’année budgétaire 2025.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

Montant total Prévisionnel : trente-huit millions huit cent mille (38 800 000) F CFA TTC

Montant prévisionnel par lot :

- Lot 1 : 35 000 000 FCFA TTC,

- Lot 2 : 2 500 000 FCFA TTC,

- Lot 3 : 1 300 000 FCFA TTC 

Président de la Commission d’attribution des marchés

Oui DIOMA 

Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances

Fournitures et Services courants

PRIMATURE 

Entretien et réparation de matériels roulants à quatre (4) roues au profit de la Primature
et de ses structures rattachées (SGDN, SE-FVC, SP/CN-CMAPR).
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Avis de demande de prix 

N°2025-0018/MS/SG/DMP du    /03/2025

Financement : UNFPA

1. Le Ministère de la santé dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
demande de prix ayant pour objet l’acquisition de matériels médicotechniques au profit de la maternité GUIMBI OUATTARA et de la FONDATION
RAMA tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (Agrément de la catégorie A1 pour la
fourniture, l’installation, la mise en service et la maintenance de matériel et équipements médicotechniques, et la fourniture de réactifs et de con-
sommables médicaux) pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se décomposent en un seul lot.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Direction des marchés publics du Ministère de la Santé :  Avenue Kumda Yooré ; Porte n° 133 ; Ouagadougou, Code
postal: 03 BP 7009 Ouagadougou 03, Burkina Faso.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à au secrétariat de la
Direction des marchés publics du Ministère de la Santé sis, Avenue Kumda Yooré ; Porte n° 133 ; 03 BP 7009 Ouagadougou 03, Burkina Faso et
moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA auprès du Régisseur de la Direction Générale du
Contrôle des Marchés publics et des Engagements Financiers, Téléphone : 50 32 47 74/75. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du
dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant de six cent mille (600 000) FCFA devront parvenir ou être remises à l’adresse de la Direction
des Marchés Publics du Ministère de la Santé sise au nouveau bâtiment du magasin central dans la cours de l’ex trypano, avenue KUMDA
YOORE, porte n°133, 03 BP 7009 Ouagadougou 03, Burkina Faso Tel :25 48 89 20 et prendre connaissance des documents de la demande de
prix aux heures d’ouverture et de fermeture suivantes : 09 Heures 00 TU.  L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le budget prévisionnel pour la présente acquisition est de vingt un millions six cent mille (21 600 000) F CFA HT-HD.    

Le Directeur des Marchés Publics

Bonaventure François de Paul P. SAM

Chevalier de l’ordre du Mérite de l’Economie et des Finances
Chevalier de l’ordre des Palmes Académiques

Fournitures et Services courants

PROGRAMME D’APPUI AU DEVELOPPEMENT SANITAIRE (PADS)

Acquisition de matériels médicotechniques au profit de la maternité GUIMBI OUATTARA
et de la FONDATION RAMA



34
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4094 Mercredi 12 mars 2025

SERVICE D’AIDE MÉDICALE URGENTE

l’acquisition de bouteilles d’oxygène au profit du SAMU

Rectificatif du quotidien n° 4086 du vendredi 28 février 2025, page 45 portant sur le délai d’exécution

Avis de demande de prix

N° 2025-002/MS/SG/SAMU/DG/PRM du 10 février 2025

Financement : BUDGET DU SAMU EXERCICE 2025

Budget prévisionnel : 18 000 000 FCFA TTC

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2025, du Service d’Aide Médicale Urgente.

1. Le Service d’Aide Médicale Urgente lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de bouteilles d’oxygène au profit du SAMU
tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se décomposent en lot unique d’un montant prévisionnel de dix-huit millions (18 000 000) francs CFA TTC ;

3. Le délai d’exécution est de soixante (60) jours. 

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
dans le bureau de la Personne Responsable des Marchés situé à la Direction Générale du SAMU, Boulevard Thomas SANKARA et du côté Est
du Centre Hospitalier Universitaire Yalgado. OUEDRAOGO, sise à Ouaga tous les jours ouvrables de 07h30 à 16h; Téléphone : 71 11 18 92.
`
5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Personne Responsable des
Marchés sise au bâtiment administratif de la direction générale du SAMU et moyennant paiement d’un montant non remboursable au prix de vingt
mille (20 000) francs CFA à l’agence comptable. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés
ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de quatre cent mille (400 000) FCFA devront parvenir ou être remises à l’adresse suivante : bureau
de la Personnes Responsable des Marchés sis à la Direction Générale du SAMU le 14/03/2025 avant 09 heures 00mn.       

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.                                                     

La Personne Responsable des Marchés,

Président de la Commission d’attribution des marchés

Alamoussa ZAN

Administrateur des Hôpitaux et des Services de Santé

Fournitures et Services courants



35
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4094 Mercredi 12 mars 2025

Avis de demande de prix 

N°2025-00019/MESFPT/SG/DMP du 07/03/2025 

Financement : Budget ETAT, Exercice 2025

Montant prévisionnel : 42 520 000 FCFA TTC

Cet Avis de demande de prix est lancé pour le compte de l’exercice budgétaire 2025 du Ministère de l’Enseignement Secondaire et de la Formation
Professionnelle et Technique.

1. Le Ministère de l’Enseignement Secondaire et de la Formation Professionnelle et Technique (MESFPT), dont l’identification complète est
précisée dans les Données particulières de demande de prix (DPDPx) lance une demande de prix pour la conclusion d’un marché ayant pour objet
l’acquisition de matériels spécifiques (cuisine et restauration) au profit du Lycée Professionnel YENNEGA tels que décrite dans les Données par-
ticulières de demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés, pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se composent en lot unique.

« Acquisition de matériels spécifiques (cuisine et restauration) au profit du 
Lycée Professionnel YENNEGA »

3. Le délai d’exécution du marché ne devrait pas excéder trente (30) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix les jours et heures ouvrables au Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du MESFPT sis à l’aile Nord-Est, 3ème étage du 1er bâti-
ment de l’Hôtel administratif en venant de la SONATUR, Tél:(226) 25 49 77 10/54 46 10 57.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix, les jours et heures ouvrables
à la Direction des Marchés Publics du MESFPT sise à l’aile Nord-Est, 3ème étage du 1er bâtiment de l’Hôtel administratif en venant de la
SONATUR, moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) Francs CFA auprès de la Régie de la Direction Générale
du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF)/Ministère de l’Économie et des Finances.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Direction des
marchés publics ne peut être responsable de la non réception du dossier 
de demande de prix par le candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de un million (1 000 000) FCFA devront parvenir ou être remises à l’adresse suivante : Secrétariat
de la Direction des Marchés Publics du MESFPT sis à l’aile Nord-Est, 3ème étage du 1er bâtiment de l’Hôtel administratif en venant de la
SONATUR, Tél :(226) 25 49 77 10/54 46 10 57  avant le 21/03/2025 à 9 heures 00 mn T.U. 

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Direction des     
marchés publics ne peut être responsable de la non réception de l’offre 
transmise par le candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Directeur des Marchés Publics 

 Boureima SAWADOGO
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MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SECONDAIRE ET DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET TECHNIQUE

ACQUISITION DE FOURNITURES DE BUREAU, DE PRODUITS D’ENTRETIEN ET DE CON-
SOMMABLES INFORMATIQUES AU PROFIT DE LA DGAS ET DE LA DGEFTP

Avis de demande de prix 

N°2025-0017/MESFPT/SG/DMP 

Financement : Budget ETAT, Exercice 2025

Montant prévisionnel : 23 514 000 FCFA TTC

Cet Avis de demande de prix est lancé pour le compte de l’exercice budgétaire 2025 du Ministère de l’Enseignement Secondaire et de la Formation
Professionnelle et Technique.

1. Le Ministère de l’Enseignement Secondaire et de la Formation Professionnelle et Technique (MESFPT), dont l’identification complète est
précisée dans les Données particulières de demande de prix (DPDPx) lance une demande de prix pour la conclusion d’un marché ayant pour objet
l’acquisition de fournitures de bureau, de produits d’entretien et de consommables informatiques au profit de la DGAS et de la DGEFTP, tels que
décrite dans les Données particulières de demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés, pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

L’acquisition se compose d’un lot unique :

« Acquisition de fournitures de bureau, de produits d’entretien et de consommables informatiques au profit de la DGAS et de la DGEFTP ».

3. Le délai d’exécution du marché ne devrait pas excéder trente (30) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix les jours et heures ouvrables à la Direction des Marchés Publics du MESFPT sise à l’aile Nord-Est, 3ème étage du 1er bâtiment de l’Hôtel
Administratif en venant de la SONATUR, Tél : (226) 25 49 77 10/54 46 10 57.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix, les jours et heures ouvrables
à la Direction des Marchés Publics du MESFPT sise à l’aile Nord-Est, 3ème étage du 1er bâtiment de l’Hôtel Administratif en venant de la
SONATUR, Tél : (226) 25 49 77 81/54 46 10 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) Francs CFA auprès
de la Régie de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF)/Ministère de l’Économie et
des Finances.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la direction des marchés publics ne peut être responsable de la non réception du dossier
de demande de prix par le candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de six cent mille (600 000) Francs CFA devront parvenir ou être remises à l’adresse suivante :
Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du MESFPT sis à l’aile Nord-Est, 3ème étage du 1er bâtiment de l’Hôtel Administratif en venant
de la SONATUR, Tél : (226) 25 49 77 10/54 46 10 57 avant le 24/03/2025 à 9 heures 00 mn T.U. L’ouverture des plis sera faite immédiatement
en présence des candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la direction des marchés publics ne peut être responsable de la non réception de l’offre
transmise par le candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Directeur des Marchés Publics 

 Boureima SAWADOGO

Fournitures et Services courants
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MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SECONDAIRE ET DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET TECHNIQUE

ACQUISITION D’ORDINATEURS PORTABLES POUR L’ORGANISATION DE L’EXCELLENCE
SCOLAIRE ET PROFESSIONNELLE AU PROFIT DE LA DGEG

Avis de demande de prix

N°2025-0018/MESFPT/SG/DMP du 07-03-2025 

Financement : Budget ETAT, Exercice 2025

Montant prévisionnel : 75 000 000 FCFA TTC

Cet Avis de demande de prix est lancé pour le compte de l’exercice budgétaire 2025 du Ministère de l’Enseignement Secondaire et de la Formation
Professionnelle et Technique.

1. Le Ministère de l’Enseignement Secondaire et de la Formation Professionnelle et Technique (MESFPT), dont l’identification complète est
précisée dans les Données particulières de demande de prix (DPDPx) lance une demande de prix pour la conclusion d’un marché ayant pour objet
l’acquisition d’ordinateurs portables pour l’organisation de l’excellence scolaire et professionnelle au profit de la DGEG, tels que décrite dans les
Données particulières de demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés, pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

L’acquisition se compose d’un lot unique :

« Acquisition d’ordinateurs portables pour l’organisation de l’excellence scolaire et professionnelle au profit de la DGEG ».

3. Le délai d’exécution du marché ne devrait pas excéder trente (30) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix les jours et heures ouvrables à la Direction des Marchés Publics du MESFPT sise à l’aile Nord-Est, 3ème étage du 1er bâtiment de l’Hôtel
Administratif en venant de la SONATUR, Tél : (226) 25 49 77 10/54 46 10 57.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix, les jours et heures ouvrables
à la Direction des Marchés Publics du MESFPT sise à l’aile Nord-Est, 3ème étage du 1er bâtiment de l’Hôtel Administratif en venant de la
SONATUR, Tél : (226) 25 49 77 81/54 46 10 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50 000) Francs CFA
auprès de la Régie de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF)/Ministère de l’É-
conomie et des Finances.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la direction des marchés publics ne peut être responsable de la non réception du dossier
de demande de prix par le candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de un million neuf cent mille (1 900 000) Francs CFA devront parvenir ou être remises à l’adresse
suivante : Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du MESFPT sis à l’aile Nord-Est, 3ème étage du 1er bâtiment de l’Hôtel Administratif
en venant de la SONATUR, Tél : (226) 25 49 77 10/54 46 10 57 avant le 25/03/2025 à 9 heures 00 mn T.U. L’ouverture des plis sera faite immé-
diatement en présence des candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la direction des marchés publics ne peut être responsable de la non réception de l’offre
transmise par le candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Directeur des Marchés Publics 

Boureima SAWADOGO

Fournitures et Services courants
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UNIVERSITE JOSEPH KI-ZERBO

Acquisition et installation de matériels spécifiques pour les presses universitaires

Avis de demande de prix à commande 

N°2025-008/UJKZ/P/SG/PRM

Financement : Budget de l’Université Joseph KI-ZERBO, exercice 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2025, de l’université Joseph KI-ZERBO.

1. L’université Joseph KI-ZERBO (UJKZ) dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix
(DPDPX) lance une demande de prix à commandes ayant pour objet l’acquisition de matériels spécifiques pour les presses universitaires de
l’Université Joseph KI-ZERBO, tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions sont en lot unique : Acquisition et installation de matériels spécifiques pour les presses universitaires.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans les bureaux du secrétariat de la Personne Responsable des marchés sis à la Présidence de l’UJKZ, 03 BP : 7021 Ouagadougou 03,
Boulevard Charles De GAULLE, Tél : 25 30 70 64/65.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la même adresse et
moyennant paiement d’un montant non remboursable cinquante mille (50 000) F CFA à l’agence comptable de l’UJKZ. En cas d’envoi par la poste
ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix
par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant un million cinq cent mille (1 500 000) F CFA pour le lot unique devront parvenir ou être remises
à l’adresse bureaux du secrétariat de la Personne Responsable des Marchés sis à la Présidence de l’UJKZ, 03 BP : 7021 Ouagadougou 03,
Boulevard Charles De GAULLE, Tél : 25 30 70 64/65, avant le 21/03/2025, à 9 heures 00 minute. L’ouverture des plis sera faite immédiatement
en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

L’enveloppe financière est de cinquante millions (50 000 000) de Francs CFA TTC

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

La Personne responsable des Marchés

Adama SORI

Fournitures et Services courants
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Avis spécifique de Passation de Marché

BURKINA FASO 

Projet de Développement Intégré des Chaînes de Valeurs Agricoles (PDI-CVA) 

Acquisition de Biens/Travaux

Mode de financement : Vente à tempérament

No du Financement : N°BFA-1033 du 29 mars 2023 

Intitulé du Marché : Acquisition d’intrants agricoles au profit du Projet de Développement Intégré des Chaînes de Valeurs Agricoles

(PDI-CVA)

AON N°2025-03F/MARAH/SG/DMP du 04 mars 2025

1. Le Burkina Faso a reçu un financement de la Banque Islamique de Développement (BIsD) pour financer le Projet de Développement Intégré
des Chaînes de Valeurs Agricoles (PDI-CVA), et à l’intention d’utiliser une partie de ce financement pour effectuer des paiements au titre du Marché
relatif à l’acquisition d’intrants agricoles au profit du Projet de Développement Intégré des Chaînes de Valeurs Agricoles (PDI-CVA).

2. Le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’agriculture, des ressources animales et halieutiques (MARAH) sollicite des offres sous pli
scellé de la part de soumissionnaires éligibles et répondant aux qualifications requises pour fournir des intrants agricoles en trois (03) lots :

- Lot 1 : Acquisition de deux cent quatre-vingt-quatre (284) tonnes d’Engrais NPK au profit du PDI-CVA ;
- Lot 2 :  Acquisition de cent quatre-vingt (180) tonnes d’Engrais Urée au profit du PDI-CVA ;
- Lot 3 :  Acquisition de six (06) tonnes de semences de riz certifiées au profit du PDI-CVA.

3. La procédure d’appel d’offres sera l’Appel d’Offres Nation (AON) tel que défini dans les Directives pour l’acquisition de Biens, Travaux et
Services connexes dans le cadre de Projets financés par la BIsD, d’avril 2019 révisées en février 2023, (les « Directives »), et ouverte à tous les
soumissionnaires de pays éligibles tels que définis dans les Directives.

Les candidats éventuels sont également invités à prendre connaissance des Clauses 1.9.1 à 1.9.4 des Directives sus évoquées.

4. Les Soumissionnaires intéressés et éligibles peuvent obtenir des informations auprès de la Direction des Marchés Publics (DMP) du Ministère
de l'agriculture, des ressources animales et halieutiques (MARAH) ; sis au Rez de Chaussée de l’immeuble du MARAH à Ouaga 2000 ; Rue :
Avenue SEMBENE Ousmane ; et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-dessous :
Direction des Marchés Publics (DMP) du Ministère de l'agriculture, des ressources animales et halieutiques (MARAH) ; Rue :  Avenue SEMBENE
Ousmane ; sis au Rez de Chaussée de l’immeuble du MARAH à Ouaga 2000 ; 03 BP 7010 Ouagadougou 03, téléphone : 25-41-17-47 ; mail :
dmpmaah@gmail.com;  du lundi au vendredi de 08 heures à 15 heures TU les jours ouvrables.

5. Le Dossier d’Appel d’offres en Français peut être acheté par tout Soumissionnaire intéressé auprès de la Direction des Marchés Publics (DMP)
du Ministère de l'agriculture, des ressources animales et halieutiques (MARAH) contre un paiement non remboursable de la somme de cent mille
(100 000) FCFA pour le lot1 et le lot2 et vingt mille (20 000) FCFA pour le lot3 à la régie de la Direction Générale du Contrôle des Marchés publics
et des Engagements Financiers (DG-CMEF). Le dossier d’appel d’offres national pourra être retiré au Secrétariat de la Direction des Marchés
Publics du Ministère de l'agriculture, des ressources animales et halieutiques (MARAH) sur présentation de la quittance de paiement.

6. Les offres devront être remises à l’adresse ci-dessous au plus tard le 10/04/2025. La soumission des offres par voie électronique ne sera pas
autorisée. Toute offre arrivée après la date et l’heure limites de remise des offres sera écartée. Les offres seront ouvertes en présence des
représentants des soumissionnaires et des personnes présentes à l’adresse mentionnée ci-dessous le 10/04/2025 à 9 heures 00 mn TU, le matin.

7. Les offres doivent être accompagnées d’une Garantie de l’offre pour un montant de trois millions cinq cent mille (3 500 000) FCFA pour le lot1,
deux millions deux cent mille (2 200 000) FCFA pour le lot2 et quatre-vingt mille (80 000) FCFA pour le lot3. Elles seront délivrées par une institu-
tion bancaire ou financière agréée.

8. L’adresse auxquelles il est fait référence ci-dessus est : 
Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’agriculture, des ressources animales et halieutiques ; 

sis au Rez de Chaussée de l’immeuble du MARAH à Ouaga 2000 ;

Wendsongda Elie ZONGO, Directeur des Marché Publics du Ministère de l'agriculture, des ressources animales et halieutiques

(MARAH)

Rue : Avenue SEMBENE Ousmane 03 BP 7010 Ouagadougou 03,

Tél : (+226) 25-41-17-47 Email : dmpmaah@gmail.com

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la CAM

Wendsongda Elie ZONGO

Administrateur des Services Financiers
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MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES

Acquisition de cinquante (50) motoculteurs au profit du Projet de Développement Intégré
des Chaînes de Valeurs Agricoles (PDI-CVA

Avis spécifique de Passation de Marché

BURKINA FASO 

Projet de Développement Intégré des Chaînes de Valeurs Agricoles (PDI-CVA) 

Acquisition de Biens/Travaux

Mode de financement : Vente à tempérament

No du Financement : N°BFA-1033 du 29 mars 2023 

Intitulé du Marché : Acquisition de cinquante (50) motoculteurs au profit du Projet de Développement Intégré des Chaînes de Valeurs

Agricoles (PDI-CVA)

AON N°2025-02F/MARAH/SG/DMP du 04 mars 2025

1. Le Burkina Faso a reçu un financement de la Banque Islamique de Développement (BIsD) pour financer le Projet de Développement Intégré
des Chaînes de Valeurs Agricoles (PDI-CVA), et à l’intention d’utiliser une partie de ce financement pour effectuer des paiements au titre du Marché
relatif à l’acquisition d’intrants agricoles au profit du Projet de Développement Intégré des Chaînes de Valeurs Agricoles (PDI-CVA).

2. Le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’agriculture, des ressources animales et halieutiques (MARAH) sollicite des offres sous pli
scellé de la part de soumissionnaires éligibles et répondant aux qualifications requises pour fournir des motoculteurs en deux (02) lots :

- Lot 1 : Acquisition de trente (30) motoculteurs moyens au profit du Projet de développement intégré des chaînes de valeurs agricoles (PDI-CVA)
;
- Lot 2 : Acquisition de vingt (20) petits motoculteurs au profit du Projet de développement intégré des chaînes de valeurs agricoles (PDI-CVA).

3. La procédure d’appel d’offres sera l’Appel d’Offres Nation (AON) tel que défini dans les Directives pour l’acquisition de Biens, Travaux et
Services connexes dans le cadre de Projets financés par la BIsD, d’avril 2019 révisées en février 2023, (les « Directives »), et ouverte à tous les
soumissionnaires de pays éligibles tels que définis dans les Directives.

Les candidats éventuels sont également invités à prendre connaissance des Clauses 1.9.1 à 1.9.4 des Directives sus évoquées.

4. Les Soumissionnaires intéressés et éligibles peuvent obtenir des informations auprès de la Direction des Marchés Publics (DMP) du Ministère
de l'agriculture, des ressources animales et halieutiques (MARAH) ; sis au Rez de Chaussée de l’immeuble du MARAH à Ouaga 2000 ; Rue :
Avenue SEMBENE Ousmane ; et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-dessous :
Direction des Marchés Publics (DMP) du Ministère de l'agriculture, des ressources animales et halieutiques (MARAH) ; Rue : Avenue SEMBENE
Ousmane ; sis au Rez de Chaussée de l’immeuble du MARAH à Ouaga 2000 ; 03 BP 7010 Ouagadougou 03, téléphone : 25-41-17-47; mail :
dmpmaah@gmail.com;  du lundi au vendredi de 08 heures à 15 heures TU les jours ouvrables.

5.Le Dossier d’Appel d’offres en Français peut être acheté par tout Soumissionnaire intéressé auprès de la Direction des Marchés Publics (DMP)
du Ministère de l'agriculture, des ressources animales et halieutiques (MARAH) contre un paiement non remboursable de la somme de cent mille
(100 000) FCFA pour chaque lot à la régie de la Direction Générale du Contrôle des Marchés publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF).
Le dossier d’appel d’offres national pourra être retiré au Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l'agriculture, des
ressources animales et halieutiques (MARAH) sur présentation de la quittance de paiement.

6. Les offres devront être remises à l’adresse ci-dessous au plus tard le 10/04/2025. La soumission des offres par voie électronique ne sera pas
autorisée. Toute offre arrivée après la date et l’heure limites de remise des offres sera écartée. Les offres seront ouvertes en présence des
représentants des soumissionnaires et des personnes présentes à l’adresse mentionnée ci-dessous le 10/04/2025 à 9 heures 00 mn TU, le matin

7. Les offres doivent être accompagnées d’une Garantie de l’offre pour un montant trois millions (3 000 000) FCFA pour le lot 1 et de deux
millions (2 000 000) FCFA pour le lot 2. Elles seront délivrées par une institution bancaire ou financière agréée.

8. L’adresse auxquelles il est fait référence ci-dessus est : 
Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’agriculture, des ressources animales et halieutiques ; 

sis au Rez de Chaussée de l’immeuble du MARAH à Ouaga 2000 ;

Wendsongda Elie ZONGO, Directeur des Marché Publics du Ministère de l'agriculture, des ressources animales et halieutiques

(MARAH)

Rue : Avenue SEMBENE Ousmane 03 BP 7010 Ouagadougou 03,

Tél : (+226) 25-41-17-47  Email : dmpmaah@gmail.com

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la CAM

Wendsongda Elie ZONGO

Administrateur des Services Financiers

Fournitures et Services courants
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Demande de Cotations

N° 2025-004/MTDPCE/SG/PB-TEN/WURI

du 10 mars 2025

AVIS DE DEMANDE DE COTATIONS N° 2024-004/MTDPCE/SG/PB-TEN/WURI  du 10 mars 2025

Source de financement : IDA Don n° D609-BF et Crédit n° 6610-BF

Référence STEP : BF-WURI - BURKINA FASO-478908-GO-RFQ

1. Le Burkina Faso a obtenu un financement de l’Association Internationale pour le Développement pour financer le coût du Projet d’Identification
unique pour l’Intégration régionale et l’Inclusion en Afrique de l’Ouest (WURI) et se propose d’utiliser une partie des fonds pour effectuer des
paiements autorisés au titre de la demande de cotation pour l’acquisition d’ordinateurs portables au profit de l'équipe IT.

2. Le Coordonnateur du Projet WURI sollicite des offres fermées de la part de soumissionnaires éligibles et répondant aux qualifications requises
pour l’acquisition des équipements biométriques pour la mise en place d’un laboratoire de démonstration au profit du Projet WURI Burkina Faso.

3. Les offres rédigées en langue française devront être faites en Hors Taxes Hors Douane (HT-HD), et en Toutes Taxes Comprises (TTC). Elles
seront remises sous plis fermés auprès du Secrétariat du Projet WURI, sis à Ouaga 2000, 05 BP 6344 Ouagadougou Patte d’oie 05,
Tél. 25 37 41 50 en trois (03) exemplaires dont un (01) original et deux (02) copies marquées comme telles avec la mention « cotations pour l’ac-
quisition des équipements biométriques pour la mise en place d’un laboratoire de démonstration au profit du Projet WURI Burkina Faso.

4. Le délai d’exécution du marché est de soixante (60) jours.

5. La passation du Marché sera conduite par demande de cotations avec l’approche ouverte telle que prévue au point 5.1 « Règlement de
Passation des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’Investissement » de la Banque mondiale de Juillet 2016
Révision Novembre 2017, Août 2018, novembre 2020 et septembre 2023 ». 

6. Les informations complémentaires peuvent être obtenues auprès du Secrétariat du Projet WURI, sis à Ouaga 2000, 05 BP 6344 Ouagadougou
Patte d’oie 05, Tél. 25 37 41 50 où le dossier complet de Consultation de Fournisseurs pourra être retiré de 07 heures 30 minutes à 16 heures 00
minute du lundi au jeudi et de 07 heures 30 minutes à 16 heures 30 minutes le vendredi.

7. Les exigences en matière de qualifications sont : 

8. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier de demande de cotations complet ou le retirer à titre onéreux contre
paiement d’une somme non remboursable de 20 000 F CFA ou l’équivalent du montant dans une monnaie librement convertible au auprès de la
régie de recettes de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF), sise au 395 Avenue Ho
Chi Minh.

9. Les offres devront être déposées au plus tard le jeudi 20 mars 20255 à 09 heures 00 minute précises auprès du Secrétariat du Projet WURI,
sis à Ouaga 2000, 05 BP 6344 Ouagadougou Patte d’oie 05, Tél. 25 37 41 50, où l’ouverture des plis aura lieu dans la salle de réunion le même
jour à partir de 09 heures 15 mn, en présence des soumissionnaires qui souhaitent y assister.

10. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, en FCFA ou dans une monnaie librement convertible d’un montant de trois mil-
lions trois cent mille (3 300 000) FCFA.

11. L’UGP du Projet WURI se donne le droit de ne donner aucune suite à cette présente demande de cotations.

Dr Tegawendé F. BISSYANDE

Chevalier de l’Ordre des Palmes académiques

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE LA TRANSITION DIGITALE, DES POSTES ET DES COMMUNICATIONS ÉLECTRONIQUES

Acquisition des équipements biométriques pour la mise en place d’un laboratoire
de démonstration au profit du Projet WURI Burkina Faso
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Manifestation d’intérêt N°2025-004/MEMC/SG/DMP du 07 mars 2025

Projet d’Appui au Renforcement de la Gestion du Foncier et des Mines (PARGFM)-Unité Sectorielle d’Exécution du Volet Mines (USEM)

N° d’identification du projet : P169267

Financement : IDA-D872-BF & 6959-BF du 14 juillet 2021

1. Le Burkina Faso a obtenu un don de l’Association Internationale de Développement (IDA) pour la mise en œuvre du Projet d’Appui au Renforcement
de la Gestion du Foncier et des Mines (PARGFM) et à l’intention d’utiliser une partie des ressources pour effectuer les paiements au titre du contrat ci-après
: « Appui à l’actualisation des plans communaux de développement (PCD) de communes minières ». 
2. Le budget prévisionnel est de trente-huit millions cinq cent mille (38 500 000) de francs TTC pour chacun des lots ;

3. Les services comprennent l’analyse des différents documents et référentiels en matière de planification et d’utilisation des ressources publiques,
l’établissement de l’état des lieux de l’utilisation des ressources alloués au titre du FMDL pour dix (10) communes minières ciblées. Pour plus de précisions,
veillez-vous référer aux termes de références.

4. Le Ministère de l’énergie, des mines et des carrières invite les candidats admissibles à manifester leur intérêt à fournir les services décrits ci-dessus.
Les consultants intéressés doivent fournir les informations démontrant qu’ils possèdent les qualifications requises et une expérience pertinente (documen-
tations sur la firme et ses domaines de compétences, références concernant l’exécution de marchés analogues) pour l’exécution des présents services. 

5. L’appréciation portera sur les références du candidat concernant l’exécution de marchés pertinentes au cours des dix (10) dernières années. Les
références doivent être accompagnées des copies des pages de garde et de signature des marchés ainsi que des attestations de bonne exécution ou des
rapports de validation. Un tableau récapitulant ces références doit nécessairement faire ressortir l’objet de la mission, l’adresse du client, le montant de l’ac-
tivité, l’année de réalisation, la durée de la mission. 

NB : seules les références attestées par des pièces justificatives seront prises en compte pour l’évaluation. L’administration se réserve le droit de procéder
à toute vérification jugée utile et toute fausse information sera traité conformément aux textes en vigueurs. Aucun bureau ne sera attributaire de plus d’un
lot ;
Les critères techniques d’évaluation et de sélection se présentent comme suit :

6. Les consultants peuvent s’associer pour renforcer leur capacité, toutefois en se limitant à des groupements de deux (02) membres au plus. Dans
ce cas, les informations contenues dans le dossier porteront sur tous les membres du groupement en faisant apparaître les moyens et les expériences de
chacun d’eux.

7. Un consultant sera sélectionné selon la méthode de sélection fondée sur la qualification du consultant en accord avec les procédures définies dans
le Règlement de Passation des Marchés applicable aux Emprunteurs dans le cadre de Financement de Projets d’Investissement “ Fournitures, Travaux,
Services autres que des Services de Consultants et Services de Consultants de juillet 2016, mis à jour en novembre 2017, août 2018, novembre 2020 et
septembre 2023”,  affiché sur le site à l’adresse www.worldbank.org/procurement.

8. Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires ainsi que les termes de références à l’adresse ci-dessous et aux
heures suivantes tous les jours ouvrables de 7 heures 30 minutes à 12 heures 30 minutes et de 13 heures 30 minutes à 15 heures 30 minutes : Direction
des marchés publics du Ministère de l’énergie, des mines et des carrières, sise dans l’enceinte du Bureau des mines et de la géologie du Burkina
(BUMIGEB), route de Fada N’Gourma, 01 BP-644 Ouagadougou 01. Tel : (+226) 25 40 86 52. Courriel : dmpmemc26@gmail.com.

9. Les manifestations d’intérêt rédigées en langue française en un original et deux (02) copies et marquées comme telles, doivent être déposées sous
plis fermé à l’adresse ci-après : Secrétariat de la Direction des marchés publics du Ministère de l’énergie, des mines et des carrières, sise dans l’enceinte
du Bureau des mines et de la géologie du Burkina (BUMIGEB), route de Fada N’Gourma au plus tard le 17/03/2025 à 09 heures 00 mn TU avec la men-
tion « Réponse à la manifestation d’intérêt relative à la sélection d’un bureau d’études pour l’appui à l’actualisation des plans communaux de développe-
ment (PCD) de communes minières (Lot ….).». L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candidats qui souhaitent y assister.

10. L’Administration se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie du présent avis à manifestation d’intérêt

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la Commission d’attribution des marchés

Alain Florent YELEMOU

Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Prestations intellectuelles

MINISTERE DE L’ENERGIE, DES MINES ET DES CARRIERES

Appui à l’actualisation des plans communaux de développement (PCD) de dix (10) 
communes minières (en 02 lots)

MINISTERE DE L’ENERGIE, DES MINES ET DES CARRIERES 
 

Manifestation d’intérêt N°2025-004/MEMC/SG/DMP du 07 mars 2025 
 

Objet : Appui à l’actualisation des plans communaux de développement (PCD) de dix (10) communes minières (en 02 lots) 
 

Projet d’Appui au Renforcement de la Gestion du Foncier et des Mines (PARGFM)- 
Unité Sectorielle d’Exécution du Volet Mines (USEM) 

 
N° d’identification du projet : P169267 

 
Financement : IDA-D872-BF & 6959-BF du 14 juillet 2021 

1. Le Burkina Faso a obtenu un don de l’Association Internationale de Développement (IDA) pour la mise en œuvre du Projet d’Appui au 
Renforcement de la Gestion du Foncier et des Mines (PARGFM) et à l’intention d’utiliser une partie des ressources pour effectuer les 
paiements au titre du contrat ci-après : « Appui à l’actualisation des plans communaux de développement (PCD) de communes minières 
».  

2. Le budget prévisionnel est de trente-huit millions cinq cent mille (38 500 000) de francs TTC pour chacun des lots ; 

3. Les services comprennent l’analyse des différents documents et référentiels en 
matière de planification et d’utilisation des ressources publiques, l’établissement de l’état des lieux de l’utilisation des ressources 
alloués au titre du FMDL pour dix (10) communes minières ciblées. Pour plus de précisions, veillez-vous référer aux termes de 
références. 

4. Le Ministère de l’énergie, des mines et des carrières invite les candidats admissibles à manifester leur intérêt à fournir les services décrits 
ci-dessus. Les consultants intéressés doivent fournir les informations démontrant qu’ils possèdent les qualifications requises et une 
expérience pertinente (documentations sur la firme et ses domaines de compétences, références concernant l’exécution de marchés 
analogues) pour l’exécution des présents services.  

5. L’appréciation portera sur les références du candidat concernant l’exécution de marchés pertinentes au cours des dix (10) dernières 
années. Les références doivent être accompagnées des copies des pages de garde et de signature des marchés ainsi que des 
attestations de bonne exécution ou des rapports de validation. Un tableau récapitulant ces références doit nécessairement faire ressortir 
l’objet de la mission, l’adresse du client, le montant de l’activité, l’année de réalisation, la durée de la mission.  

NB : seules les références attestées par des pièces justificatives seront prises en compte pour l’évaluation. L’administration se réserve le 
droit de procéder à toute vérification jugée utile et toute fausse information sera traité conformément aux textes en vigueurs. Aucun 
bureau ne sera attributaire de plus d’un lot ; 

Les critères techniques d’évaluation et de sélection se présentent comme suit : 

Critères Notes 
1. Organisation technique et managériale du consultant : 

i. Note de présentation du candidat : 2 points 
ii. Justifier de la disponibilité de consultants qualifiés pendant la durée de l’étude. Pour chaque 

commune minière bénéficiaire, le bureau d’études sera composé de six (06) animateurs enquêteurs et deux 
cadres consultants qualifiés dans le domaine de la planification (joindre les CV) : 6 points 

iii. Expérience d’au moins dix (10) ans d’expérience réussie dans le domaine de la planification du 
développement local ou d’accompagnement opérationnel réussi de communauté pour le développement 
local : 2 points 

10 points 

2. Qualification du candidat dans le domaine des prestations justifiées par la fourniture d’une copie des pages de 
garde et de signature des contrats et des attestations de bonne fin :  

i. Avoir mené au moins trois (03) missions similaires au niveau national, au cours des dix (10) dernière  
années : 90 points (30 points par référence). 

90 points 

Total 100 points 
 

6. Les consultants peuvent s’associer pour renforcer leur capacité, toutefois en se limitant à des groupements de deux (02) membres au plus. 
Dans ce cas, les informations contenues dans le dossier porteront sur tous les membres du groupement en faisant apparaître les 
moyens et les expériences de chacun d’eux. 

7. Un consultant sera sélectionné selon la méthode de sélection fondée sur la qualification du consultant en accord avec les procédures 
définies dans le Règlement de Passation des Marchés applicable aux Emprunteurs dans le cadre de Financement de Projets 
d’Investissement “ Fournitures, Travaux, Services autres que des Services de Consultants et Services de Consultants de juillet 2016, mis 
à jour en novembre 2017, août 2018, novembre 2020 et septembre 2023”,  affiché sur le site à l’adresse www.worldbank.org/procurement . 

8. Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires ainsi que les termes de références à l’adresse ci-dessous et 
aux heures suivantes tous les jours ouvrables de 7 heures 30 minutes à 12 heures 30 minutes et de 13 heures 30 minutes à 15 heures 30 
minutes : Direction des marchés publics du Ministère de l’énergie, des mines et des carrières, sise dans l’enceinte du Bureau des mines 
et de la géologie du Burkina (BUMIGEB), route de Fada N’Gourma, 01 BP-644 Ouagadougou 01. Tel : (+226) 25 40 86 52. Courriel : 
dmpmemc26@gmail.com. 

9. Les manifestations d’intérêt rédigées en langue française en un original et deux (02) copies et marquées comme telles, doivent être 
déposées sous plis fermé à l’adresse ci-après : Secrétariat de la Direction des marchés publics du Ministère de l’énergie, des mines et 
des carrières, sise dans l’enceinte du Bureau des mines et de la géologie du Burkina (BUMIGEB), route de Fada N’Gourma au plus tard le 
…………………………. à 09 heures 00 mn TU avec la mention « Réponse à la manifestation d’intérêt relative à la sélection d’un bureau 
d’études pour l’appui à l’actualisation des plans communaux de développement (PCD) de communes minières (Lot ….).». L’ouverture des 
plis sera faite immédiatement en présence des candidats qui souhaitent y assister. 

10. L’Administration se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie du présent avis à manifestation d’intérêt 
 

Le Directeur des Marchés Publics 
Président de la Commission d’attribution des marchés 
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET

N°007/2025/ONEA/DG/SG/DM/SMTI

1. La présente sollicitation de manifestation d’intérêt fait suite au plan de passation des marchés publics de l’Office National de l’Eau
et de l’Assainissement.

2. L’Office National de l’Eau et de l’Assainissement a obtenu dans le cadre de son budget 2025 des fonds pour effectuer des
paiements au titre du marché de services de prestations intellectuelles pour la réalisation d’une mission de suivi-contrôle des travaux de
construction d’une station de traitement des boues de vidange de Koudougou.

3. Les services prévus au titre de ce contrat comprennent : 
- la supervision des travaux de la phase d'investissements sur la STBV de Koudougou ;
- les prestations de mise en œuvre des aspects environnementaux et sociaux.

4. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les
informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services.

5. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret N°2024-1748/PRES/PM/MEF du 31 décembre 2024
portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics. Les candidats seront évalués sur la base des critères
ci-après :

- le domaine des activités du candidat (contrôle et surveillance des travaux) ;
- le nombre d’années d’expérience ;
- les références du candidat concernant l’exécution de marchés  au cours des cinq (05) dernières années dans la construction de
stations de traitement des boues de vidange (STBV) ou des études techniques (APS, APD, EIES, DAO) de STBV ou de réseaux d’as-
sainissement collectif ou de stations d’épuration des eaux usées (joindre les copies des pages de garde et de signature des marchés, les
attestations de bonne exécution ou les rapports de validation et les devis des travaux contrôlés).

6. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas vingt (20) pages environ. Les candidats peuvent
s’associer pour renforcer leurs compétences respectives.

7. Une liste de six (06) candidats présentant au mieux les aptitudes requises pour exécuter les prestations sera établie par l’Autorité
contractante ; ces candidats présélectionnés seront ensuite invités à présenter leurs propositions techniques et financières et un candi-
dat sera sélectionné selon la méthode de sélection sur la base de la qualité technique et du montant de la proposition (sélection qualité
coût).

8. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires à la Direction de la Maîtrise d’Ouvrage de l’ONEA,
sise à son annexe située sur la RN1 au 2è étage du bâtiment abritant l’agence BCB, face à l’entrée du CEMEAU, secteur 12 (Pissy), Tél.
: (+226) 25 43 19 00 à 08, tous les jours ouvrés et aux heures suivantes : du lundi au jeudi de 07 h 30 à 12 h 30 et de 13 h à 16h 00 mn
et le vendredi de 07 h 30 à 12 h 30 et de 13 h 30 à 16h 30 mn.

9. Les manifestations d’intérêt en quatre (04) exemplaires (1 original et 3 copies marqués comme tels) doivent être déposées sous
plis fermés, avec la mention « Manifestation d’Intérêt pour la réalisation de la mission du suivi-contrôle des travaux de construction d’une
station de traitement des boues de vidange dans la ville de Koudougou » au siège de l’ONEA, Secrétariat Courrier Arrivée, 220 Avenue
de l’ONEA, secteur 12 (Pissy),   Tél. : (+226) 25 43 19 00 à 08 au plus tard le 17/03/2025 à 09h 00 mn T.U. L’ouverture des plis se fera
immédiatement en présence des soumissionnaires qui souhaitent y assister.

NB : Le coût prévisionnel est de deux cent trente-six millions (236 000 000) Francs CFA. 

Le Directeur Général de l’ONEA p.i.,

S. Blaise DJIGUEMDE

Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Prestations intellectuelles

OFFICE NATIONAL DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

Suivi-contrôle des travaux de construction d’une station de traitement des boues 
de vidange dans la ville de Koudougou
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MAIRIE DE SAABA

Avis de demande de prix  

N°2025-06/CRS/SG/M/PRM DU 18/02/2025

Financement budget communal, gestion 2025

Budget prévisionnel :13 000 000 FCFA TTC

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2025,  de la Mairie de SAABA. 

Le Président de la Délégation spéciale de la commune rurale
de SAABA dont l’identification complète est précisée aux Données par-
ticulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix
ayant pour objet, l’ acquisition de matériels informatiques au profit de la
Mairie de SAABA. tels que décrits dans les Données particulières de la
demande de prix.   

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales titulaire d’un agrément techniques en
informatiques de la catégorie A pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration. 

Ce acquisition se décompose en un lot unique. 

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quarante cinq (45)
jours. 

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau de la Personne responsable des
marchés sis dans le bâtiment HOTEL DE VILLE de la mairie de SAABA,
couloir droite, deuxième porte.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix dans le bureau de la
Personne responsable des marchés sis dans le bâtiment HOTEL DE
VILLE de la mairie de SAABA, couloir droite, deuxième porte , président
de la Commission d’attribution des marchés et moyennant paiement
d’un montant non remboursable de vingt mille (20000) FCFA à la Régie
de Recette de la mairie de SAABA. 

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant deux cent soixante
mille (260 000) FCFA devront parvenir ou être remises à l’adresse le
bureau de la Personne responsable des marchés sis dans le bâtiment
HOTEL DE VILLE de la mairie de SAABA, couloir droite, deuxième
porte, avant le  21/03/2025, à 9 H00 heures L’ouverture des plis sera
faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assis-
ter. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat. 

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres. 

Président de la Commission Communale 

d’attribution des marché

LARE RAMDE

Chevalier de l’ordre de Mérite Burkinabé

APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 44 à 46
* Marchés de Travaux P. 47

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 48 à 51

Acquisition de matériels informatiques au profit de la Mairie de SAABA

REGION DU CENTRE

Fournitures et Services courants
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Fournitures et Services courants

AGENCE DE L’EAU DES CASCADES 

Fourniture de pauses -café et pauses –déjeuner au profit de l’Agence de l’Eau des
Cascades

Avis de demande de prix

N°2025- 02/MEEA/SG/DGAEC/PRCP du 06/03/2025

Financement : 

Budget AEC/Recettes propres et Subvention de l’Etat, gestion 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, exercice 2025 de l’Agence de l’Eau des Cascades.

1. L’Agence de l’Eau des Cascades dont l’identification complète est précisée aux données particulières de la demande de prix lance une demande
de prix ayant pour objet la Fourniture de pause-café et pauses –déjeuner au profit de l’Agence de l’Eau des Cascades.

2 . La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les prestations se décomposent en trois (03) lots : Fourniture de pause-café et pause -déjeuner au profit de l’Agence de l’Eau des Cascades. 

3 . La prévision budgétaire relative aux différentes prestations est de :

- Lot 1 : Cinq millions cinq cent soixante-huit mille cinq cents (5 568 500) francs CFA TTC, source de financement Budget AEC/ Recettes propres
- Lot 2 : Cinq millions cinq cent soixante-huit mille cinq cents (5 568 500) francs CFA TTC, source de financement Budget AEC/ Recettes propres
; 
- Lot 3 : sept millions cinq cent soixante mille (7 560 000) de francs CFA TTC, source de financement Budget AEC/Subvention de l’Etat.

4. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder l’année budgétaire 2025 et six (06) mois pour chaque commande.

5. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
dans le bureau de la Personne Responsable des Marchés sis au bâtiment de la Direction Générale de l’Agence de l’Eau des Cascades, Tél : 52
14 86 05.

6. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix dans le bureau de la Personne
Responsable des Marchés moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) pour chaque lot  à l’Agence Comptable
de l’Agence de l’Eau des Cascades. 

7. Les offres présentées en un (01)  original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de Cent quarante mille (140 000) Francs CFA pour les lots 1 ; Cent quarante mille (140 000)
Francs CFA pour le lot 2 et de cent quatre-vingt-cinq mille (185 000) Francs CFA pour le lot 3, devront parvenir ou être remises  au bureau de la
Personne Responsable des Marchés de l’Agence de l’Eau des Cascades sis à la   Direction Générale de l’Agence de l’Eau des Cascades  au plus
tard le 21/03/2025 à 09 heures 00 TU. 

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

NB : En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
de l’offre transmise par le Candidat.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

Président de la Commission d’attribution des marchés

Hamidou OUEDRAOGO
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Avis d’Appel d’Offres Ouvert 

N°2025/01/MS/SG/ANSSEAT/DG/PRM DU 05 MARS 2025

Financement : Budget ANSSEAT Exercice 2025

1. Cet Avis d’appel d’offres fait suite au Plan de Passation des
Marchés, de l’agence national pour la sécurité sanitaire de l’environ-
nement, de l’alimentation du travail et des produits de santé
(ANSSEAT) exercice 2025.

L’agence national pour la securite sanitaire de l’environnement,de l’ali-
mentation, du travail et des produits de santé (ANSSEAT) dispose de
fonds sur le budget exercice 2025 afin de financer l’acquisition de divers
réactifs au profit de l’ANSSEAT et à l’intention d’utiliser une partie de
ces fonds pour effectuer des paiements au titre du Marché.

2. La Personne Responsable de la Commande Publique de l’a-
gence national pour la sécurité sanitaire de l’environnement, de l’ali-
mentation du travail et des produits de santé (ANSSEAT) sollicite des
offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux quali-
fications requises pour l’acquisition de divers réactifs, au profit de
l’ANSSEAT

Les montants prévisionnels des acquisitions sont :
- Lot 1 : acquisition de milieux de culture : trente-deux millions
(32 000 000) F CFA TTC
- Lot 2 : acquisition de solvants : cinquante millions (50 000 000)
F CFA TTC
- Lot 3 : acquisition de réactifs biologiques : quinze millions (15
000 000) F CFA TTC
- Lot 4 : acquisition de réactifs chimiques : quarante-trois millions
(43 000 000) F CFA TTC
- Lot 5   acquisition de standards de référence : cinquante-six mil-
lions huit cent mille (56 800 000) F CFA TTC
- Lot 6 : acquisition de consommables de laboratoire : quatre-
vingt-cinq millions (85 000 000) F CFA TTC

3. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres
ouvert tel que défini aux articles 63 et suivants du décret n°2024-
1748/PRES/PM/MEF du 31 décembre 2024 portant procédures de pas-
sation, d’exécution et de règlement des marchés publics et ouvert à
tous les candidats éligibles.

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations
auprès de la Personne Responsable de la Commande Publique de
l’ANSSEAT sise boulevard TENG SOABA à proximité de l’Hôpital du
District de Bogodogo, BP : 09 BP 24 Ouagadougou 09, téléphone : 25
37 31 31/25 37 32 32 dans le bâtiment administratif du ANSSEAT et
prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse men-
tionnée ci-dessus du lundi au jeudi de 8h00 à 16h et le vendredi de
8h00 à 16h30.

5. Les exigences en matière de qualifications sont : Voir le DPAO
pour les informations détaillées.
Disposer d’un agrément technique de la catégorie A2 conformément à
l’arrêté conjoint n° 2013-1125/PRES/PM/MEF du 12 décembre 2013
portant conditions d’octroi, de retrait et de renouvellement d’agrément
technique pour la fourniture de réactifs et de consommables médicaux,
la fourniture, l’installation, la mise en service et la maintenance de
matériel et d’équipement médicotechniques. Pour tous les lots.

6. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le
dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre
paiement à l’Agence Comptable sise boulevard TENG SOABA à prox-
imité de l’Hôpital du District de Bogodogo, BP : 09 BP 24 Ouagadougou
09, téléphone : 25 37 31 31/25 37 32 32 dans le bâtiment du service de
gestion des échantillons (SGE) de l’ANSSEAT moyennant une somme
non remboursable de : 

 Lot 1 : trente mille (30 000) F CFA,
 Lot 2 : cinquante mille (50 000) FCFA, 
 Lot 3 : vingt mille (20 000) FCFA
 Lot 4 : trente mille (30 000) FCFA,
 Lot 5 : cinquante mille (50 000) FCFA, 
 Lot 6 : cinquante mille (50 000) FCFA.
La méthode de paiement sera en espèce. Le Dossier d’Appel d’offres
sera adressé par acheminement à domicile localement.

7. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après au LNSP
sise boulevard TENG SOABA à proximité de l’Hôpital du District de
Bogodogo, BP : 09 BP 24 Ouagadougou 09, téléphone : 25 37 31 31/25
37 32 32 au plus tard le 10/03/2025 en un (01) original et trois (03)
copies. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

8. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission,
d’un montant de :
 Lot 1 : neuf cent mille (900 000) F CFA TTC,
 Lot 2   un million deux cent mille (1 200 000) F CFA TTC, 
 Lot 3 : quatre cent cinquante mille (450 000) F CFA TTC,
 Lot 4 : un million (1 000 000) F CFA TTC,
 Lot 5    un million quatre cent mille (1 400 000) F CFA TTC, 
 Lot 6 : deux million (2 000 000) F CFA TTC.

9. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant
une période de quatre-vingt-dix jours (90) à compter de la date limite du
dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.
Les délais d’exécution sont de :

- Lot 1 : acquisition de milieux de culture : soixante (60) jours
- Lot 2 : acquisition de solvants :   cent vingt (120) jours
- Lot 3 : acquisition de réactifs biologiques : soixante (60) jours
- Lot 4 : acquisition de réactifs chimiques : cent vingt (120) jours
- Lot 5   acquisition de standards de référence :: cent vingt (120)
jours
- Lot 6   acquisition de consommables de laboratoire quatre-
vingt-dix (90) jours

10. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des
soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le
10/03/2025 à l’adresse suivante : LNSP sise boulevard TENG SOABA
à proximité de l’Hôpital du District de Bogodogo, BP : 09 BP 24
Ouagadougou 09, téléphone : 25 37 31 31/25 37 32 32 dans la salle de
conférence de l’ANSSEAT

La présidente de la Commission

d’attribution des marchés

Alice Solange PARE

Fournitures et Services courants

AGENCE NATIONAL POUR LA SECURITE SANITAIRE DE L’ENVIRONNEMENT,DE L’ALIMENTATION, 
DU TRAVAIL ET DES PRODUITS DE SANTE (ANSSEAT)

Acquisition de divers réactifs, au profit de l’ANSSEAT
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Avis d’Appel d’Offres (AAO) 

N°2025-13/CO/M/DCP

Autorité contractante : Commune de Ouagadougou

Financement : Budget communal 2025

Cet Avis d’appel d’offres fait suite au plan de Passation des Marchés gestion 2025, de la Commune de Ouagadougou

1. La Commune de Ouagadougou sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour
réaliser les travaux de réhabilitation et installations électriques des bâtiments administratifs de la commune de Ouagadougou, constitués de deux
(02) lots :
 Lot 1 : Travaux de réhabilitation du dallage et travaux annexes à la Direction de la Sécurité Publique plus construction et réhabilitation de
toilettes externes à la Direction Générale des Services Sociaux avec un montant prévisionnel de seize million (16 000 000) F CFA TTC ; 
 Lot 2 : Travaux de réhabilitation des installations électriques de bâtiments administratifs de la commune de Ouagadougou avec un mon-
tant prévisionnel de cent cinquante millions (150 000 000) F CFA TTC  

2. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-0049/
PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de
service public, et ouvert à tous les candidats éligibles.

3. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mention-
née ci-après: Direction de la Commande Publique sise à l’Arrondissement n°2 secteur 10, Rue Capitaine Niandé OUEDRAOGO à 50 m du Ciné
Neerwaya - 01 BP 85 Ouagadougou 01, Téléphone : (00 226) 25 39 38 23 entre 8h et 15h30 TU.

4. Les exigences en matière de qualifications sont : le personnel, le matériel minimum exigés, ainsi que l’agrément de :
- Catégorie B pour le lot 1,
- Catégorie SD2 pour le lot 2,

Voir le DPAO pour les informations détaillées. 
Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet 
ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une somme non remboursable de :

- Trente mille (30 000) F CFA pour le lot1,
- Cent cinquante mille (150 000) pour le lot 2,
auprès du Régisseur Municipal à l’annexe de la Trésorerie Régionale du Centre sise à l’arrondissement n°1 secteur 2 Rue de l’Hôtel de ville-01
BP 85 Ouagadougou 01 ou auprès de la recette municipale sise à la ZAD. La méthode de paiement sera en espèces. Le Dossier d’Appel d’offres
sera adressé par l’acheminement main à main.

5. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : Direction de la Commande Publique, sise à l’Arrondissement n°2 secteur 10, Rue
Capitaine Niandé OUEDRAOGO à 50 m du Ciné Neerwaya - 01 BP 85 Ouagadougou 01, Téléphone : (00 226) 25 39 38 23 au plus tard le
10/04/2025 à 9h 00 TU., en un (1) original et trois (03) copies. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

6. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de :
 Quatre cent cinquante mille (450 000) F CFA pour le lot 1
 Quatre millions cinq cent mille (4 500 000) F CFA pour le lot 2

7. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de cent vingt (120) jours à compter de la date limite du dépôt
des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

8. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 10/04/2025

à 9h00 TU à la salle de réunion de la Direction de la Commande Publique de la Commune de Ouagadougou l’Arrondissement n°2 secteur 10,
Rue Capitaine Niandé OUEDRAOGO à 50 m du Ciné Neerwaya - 01 BP 85 Ouagadougou 01, Téléphone : (00 226) 25 39 38 23.

Le président de la Commission 

d’Attribution des Marchés 

Aristide B. A OUEDRAOGO

Travaux

REGION DU CENTRE

Travaux de réhabilitation et installations électriques des bâtiments administratifs 
de la commune de Ouagadougou
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REGION DE LA BOUCLE DU MOUHOUN

Constitution de son répertoire de fournisseurs et prestataires pour l’année 2025 

Avis à manifestation d’intérêt

N°2025-  01   /MSJE/RBH/PMHN/DPSL-Mouhoun

Dans le cadre de l’exécution de son Plan de Passation de Marchés (PPM 2025), la Direction Provincial des Sports et Loisirs du Mouhoun
lance un avis de manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire des fournisseurs et prestataires pour l’année 2025.

L’objectif principal de cet avis de manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de prestataires/four-
nisseurs que la DPSL-Mouhoun pourra contacter dans le cadre des consultations restreintes pour la réalisation des travaux de fournitures
de bien et service et la réalisation des prestations de service, des prestations intellectuelles.

Peuvent soumissionner les entreprises spécialisées dans les domaines suivantes :
I. Domaine de matériels et fournitures sportifs ;

II. Domaine de matériels et fournitures Loisirs ;
III. Domaines de fournitures de bureau.

La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l’administration.

La Directeur Provincial des Sports et des Loisirs du Mouhoun rappelle les fournisseurs et prestataires qui ont déjà déposé leurs offres de
services qu’ils ne sont pas dispensés de cette formalité et devront produire un dossier composé de :

 Une demande d’inscription adressée à Monsieur le Directeur Provincial des Sports et des Loisirs du Mouhoun indiquant le domaine
d’activité du candidat ;
 Une présentation de l’entreprise indiquant notamment l’adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et compé-
tences dans le domaine d’intervention choisi ;
 Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document ;
 Une copie du registre de commerce et de crédit mobilier ;
 Les preuves des expériences ou de réalisation ; 

Les entreprises et fournisseurs éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer sous plis fermé portant uniquement
la mention « avis à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires de la Direction
Provinciale des Sports et des Loisirs » à la Direction Provinciale des Sports et des Loisirs du Mouhoun logée dans l’enceinte du stade
Régional de Dédougou au plus tard le 17 Mars 2025

Pour toute information complémentaire contactez le numéro suivant : 75 34 79 24 /65 72 34 04.

Le Directeur Provincial

Oumarou ZONGO

Professeur d’EPS

Prestations intellectuelles
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REGION DE LA BOUCLE DU MOUHOUN

Constitution d’une base de données des fournisseurs consultants de la Direction
Provinciale des Sports et des Loisirs des Banwa au titre de l’exercice budgétaire 2025

Avis d’appel à manifestation d’intérêt

N°2025___01___/MSJE/RBMN/ DRSL/DPSL-Bwa

1 -Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des marchés publics (PPM) exercice 2025, la Direction Provinciale des Sports
et des Loisirs des Banwa lance un appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire des fournisseurs pour l’ex-
ercice 2025.

2- L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de fournisseurs que la
Direction Provinciale des Sports et des Loisirs des Banwa pourra contacter dans le cadre des consultations restreintes pour la réalisation
des travaux, la fourniture de biens et services.

3- Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales spécialisées dans au moins l’un des domaines ci-après : 
Lot 1 : Acquisition de matières, matériels et fournitures diverses
Lot 2 : Acquisition de matériels et de fournitures spécifiques 

4 -Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous pli fermé portant uniquement la mention¬ Appel à manifestation
d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs consultants 2025 de la Direction Provinciale des Sports et des
Loisirs des Banwa

5- Les offres des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après concernant le soumissionnaire :

 Le domaine principal de soumission
 Une description détaillée de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques,
 Une copie de l’extrait du registre de commerce,
 L’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu, 
 Un contact téléphonique permanent.

6- Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès de la Direction Provinciale des Sports et des
Loisirs des Banwa sise à Solenzo

7- Les offres doivent être libellés en langue française et comporteront trois (3) exemplaires dont un (1) original et deux (2) copies et
déposée à la Direction Provinciale des Sports et des Loisirs des Banwa au plus tard le 17/03/2025 à 09 heures.

8- Le Service de Gestion des Marchés de la Direction Provinciale des Sports et des Loisirs des Banwa se réserve le droit de ne don-
ner suite à une quelconque offre reçue.

Le Directeur Provincial

Abdoulaye Zongo

Professeur Certifié d’EPS
Chevalier de l’Ordre du Mérite de la Jeunesse et des Sports 

Prestations intellectuelles
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Avis d’appel à manifestation d’intérêt 

N°2025_001/MSHP/REST/DRSHP-Est

Financements : - Budget de l’Etat CDE, exercice 2025

- Régie d’Avances, exercice 2025

- PADS, exercice 2025

- Autres partenaires, exercice 2025

Dans le cadre de l’exécution du plan de passation des marchés publics (PPM) ; exercice 2025 la Direction Régionale de la santé de l’Est (DRS
Est) lance un appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire des fournisseurs /prestataires pour l’exercice 2025.

L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de fournisseurs/prestataires
que le DRS/Est pourra contacter dans le cadre de consultations restreintes pour des prestations de service et divers.
Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales spécialisées dans au moins l’un des domaines ci-après :

Lot 1 : fourniture et équipements

• Acquisition de produits pour informatique et péri-informatique ; de matériel informatique de bureau ;
• Acquisition fournitures de bureau, produits d’entretien,
• Matériel de protection, consommables d’électricité et divers produits et matériel de protection ;
• Acquisition de matériel informatiques ;
• Acquisition matériel et mobilier de bureau et de logement ;
• Acquisition de vivres et autres produits alimentaires.

Lot 2 : Prestation de services et services courant

• Prestation de service de restauration (pause-café/ déjeuner) ;
• Nettoyage des locaux, entretien des espaces verts et balayage de la cour intérieure et extérieur ;
• Gardiennage des locaux de la DRS Siège ;
• Entretien et maintenance de bâtiments intérieur et extérieur ;
• Entretien et maintenance de bâtiments intérieur et extérieur ;
• Entretien et maintenance des circuits électriques ;
• Entretien et maintenance des véhicules à quatre (04) roues,
• Entretien et maintenance des installations froids et climatisations ;
• Entretien et maintenance de groupes électrogènes et autres ;
• Entretien et maintenance des équipements informatiques,

Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous plis fermés portant uniquement la mention « Appel à manifestation d’in-
térêt en vue de la constitution d’un répertoire des fournisseurs /prestataires/consultants pour l’exercice budgétaire 2025 de la DRS Est ». 

Les offres des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après concernant le soumissionnaire :
 Le ou les domaines principaux de soumission ;
 Agréments pour la prestation de gardiennage, maintenance bâtiment, maintenance 4roues (s’il y a lieu), pièces de rechange 4roues (s’il
y a lieu), produits informatiques, matériel informatique, … ; 
 Le certificat de salubrité datant de moins de trois (03) mois établi par le service d’hygiène de la DRS Est ou de toute autre structure éta-
tique habilitée attestant de la conformité du site et du matériel de cuisine ;
 Catalogue détaillé des mets à proposer pour la prestation de pause-café et déjeuner ;
 La visite médicale datant de moins de trois (03) mois du personnel dans le cadre des prestations de service de restauration ;
 Une copie de l’extrait du registre de commerce pour les personnes morales ;
 Un contact téléphonique fonctionnel au moins ;

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du chef du service administratif et Financier de la DRS Est au
secteur 06 de Fada. Téléphone : 70-75-70-21/ 78-80-30-55/ 76 57 72 24

Les offres devront être libellés en langue française et comporteront un (01) exemplaire original et une (01) copie et déposés à l’adresse ci-dessus
indiquée au plus tard le 17 mars 2025 à 09 heures 00 minutes précises.

Le service administratif et financier de la DRS Est se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue. 

Le Chef du service administratif et financier

Aristide BOUDA

Chevalier de l’Ordre de l’Etalon                                  
Administrateur des services de santé

Prestations intellectuelles

REGION DE L’EST

Constitution de son répertoire des fournisseurs /prestataires pour l’exercice 2025
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET

N°2024 - 001/R-SHL/PYGH/CO-BDR/SG 

1. Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés, exercice 2025, la commune de Boundoré prévoit entre autres,
des acquisitions, des travaux et des prestations par voie de demande de cotations formelles et non formelles. Conformément à l’article
72 alinéa 1 du décret N°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP modifiant le décret N°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017
portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public, la commune lance
le présent avis à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires.

2. L’objectif de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données de prestataires/fournisseurs que la com-
mune pourra consulter dans le cadre des demandes de cotations formelles et non formelles au cours de l’année 2025.

3. Aussi, souhaite-t-elle recevoir des candidatures pour la mise en place de cette base de données conformément aux domaines ci-
après :
- Fournitures et équipements ;
- Services courant ;
- Prestations intellectuelles ;
- Travaux.

4. La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouverte aux personnes physiques et morales selon le domaine, et qui ne
figurent pas sur la liste des fournisseurs et prestataires défaillants et qui sont en règle vis-à-vis de l’administration fiscale.

5. Les candidats désirant participer à la présente manifestation d’intérêt devront fournir un dossier comprenant les éléments ci-après
au regard du domaine :
- Une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir les domaines de prestation du can-
didat ;
- Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la commune de Boundoré adressée au Président
de la Délégation Spéciale de la Commune de Boundoré ;
- Une présentation de l’entreprise ;
- Une copie de l’agrément ou l’autorisation (cas de travaux, certains fournitures et équipements).

6. Les entreprises ayant déjà déposé une offre de services à la commune sont invitées à prendre part à la présente manifestation
d’intérêt afin de fournir les informations et les pièces requises.

7. Un candidat a la possibilité de postuler dans plusieurs domaines mais devra préciser sur la lettre les domaines auxquels il pos-
tule.

8. La lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires/fournisseurs de la Commune devra comporter
l’adresse complète et la situation géographique du candidat ;

9. Une commission siègera pour arrêter la liste des prestataires/fournisseurs par domaine.

10. La commune se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues.

11. Les entreprises désirant prendre part à la présente consultation doivent déposer leurs dossiers sous pli fermé avec la mention «
réponse à l’avis à manifestation d’intérêt pour la constitution de la base de données des prestataires/fournisseurs de la commune de
Boundoré : préciser le domaine concerné » auprès du Secrétariat General de la mairie de la commune de Boundoré. Tel : 75 09 33 57.
Au plus tard le 17/03/2025 à 09 h 00 GMT.

La Personne responsable de la commande publique

  SAWADOGO Moïse

Secrétaire Administratif

Prestations intellectuelles

REGION DU SAHEL                                                                         

Constitution du répertoire de fournisseurs et prestataires pour l’année 2025
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1 

AUTORITE DE REGULATION  
DE LA COMMANDE PUBLIQUE      BURKINA FASO 

-------------------- 
SECRETARIAT PERMANENT 

-------------------- 
La Patrie ou la Mort, nous Vaincrons 

 
Liste des indicateurs de performance retenus pour l’évaluation de la performance 

du système de la commande publique au titre de l’année 2024 

 
N° 

ordre 
Intitulé  

de l’indicateur Signification Méthode de calcul Source/ 
Référentiel 

Acteurs 
concernés Cibles 

Ind_01 

Proportion des 
PPM approuvés 
au plus tard le 31 
décembre 2022 

Mesurer la disponibilité 
des PPM des autorités 
contractantes à bonne 
date 

Rapport du nombre de PPM 
initiaux en 2023 approuvés avant le 
31 décembre 2022 sur le nombre 
de PPM initiaux en 2023 
(approuvés). 

Indicateur 
national 

AC 
DGCMEF ! 90% 

Ind_02 

Délai de 
réaction de 
DGCMEF sur le 
DAC 

Mesurer le délai entre la 
réception du DAC et la 
réaction de la DGCMEF 
sur ledit dossier. 

Moyenne arithmétique des 
nombres de jours entre la date de 
réception du DAC par la DGCMEF 
et la date de publication, de rejet 
du DAC ou d’avis de conformité de 
la DGCMEF 

Indicateur 
national 

 
UEMOA 

DGCMEF 

! 3 jours ouvrables 
(National) 
! 7 jours calendaires 
(UEMOA) 

Ind_03 
Taux des DAC 
rejetés par la 
DGCMEF 

Apprécier la qualité des 
DAC produits par les 
autorités contractantes 

Rapport du nombre de DAC rejetés 
par la DGCMEF en 2023 sur le 
nombre de DAC traités en 2023 
(pour les procédures atteignant le 
seuil de contrôle a priori) 

Indicateur 
national 
UEMOA 

AC 
< 15% (National) 
 
< 5% (UEMOA) 

Ind_04 
Délai 
d’attribution des 
marchés1 

Apprécier le niveau de 
célérité de l’attribution 
des marchés publics. Il 
s’agit du temps mis :  
-! entre la date 

d’ouverture des plis 
et la date de 
transmission des 
résultats à la 
DGCMEF 

-! entre la date 
d’ouverture des plis 
et la notification aux 
entreprises pour les 
procédures de DC et 
CC 

-! Moyenne arithmétique des 
nombres de jours entre la date 
d’ouverture des plis et la date 
de transmission des résultats à 
la DGCMEF 

-! Moyenne arithmétique des 
nombres de jours entre la date 
d’ouverture des plis et la date 
de notification des résultats 
aux entreprises (cas des DC et 
CC) 

Indicateur 
national 

 
UEMOA 

AC (CAM) 

! " jours ouvrables 
 
UEMOA 
< 20 jours pour les 
fournitures 
< 20 jours pour les 
services courants 
< 30 jours pour les 
travaux 
< 30 jours pour les 
prestations 
intellectuelles 

Ind_05 

Délai de 
traitement des 
résultats par la 
DGCMEF 

Apprécier le niveau de 
célérité de la DGCMEF 
dans le traitement des 
résultats. Il s’agit de 
mesurer le délai entre la 
transmission des rapports 
d’évaluation de la CAM à 
la DGCMEF et la réaction 
de la DGCMEF sur lesdits 
rapports. 

Moyenne arithmétique des 
nombres de jours entre la date de 
réception des résultats par la 
DGCMEF et la date de publication 
ou de rejet desdits résultats par la 
DGCMEF 

Indicateur 
national 

DGCMEF ! # jours ouvrables 

Ind_06 
Taux des 
résultats rejetés 
par la DGCMEF 

Apprécier la part des 
résultats des travaux des 
CAM rejetés à leur 
première transmission à la 
DGCMEF 

Rapport du nombre de résultats 
des travaux des CAM rejetés par la 
DGCMEF sur le nombre de 
résultats des travaux des CAM 
traités en 2023 (pour les 
procédures atteignant le seuil de 
contrôle a priori) 

UEMOA AC < 5% 

Ind_07 

Nombre moyen 
des rejets des 
résultats des 
travaux des 
CAM par la 
DGCMEF 

Apprécier la qualité des 
travaux des CAM 

Rapport du nombre cumulé des 
rejets des résultats des travaux des 
CAM par la DGCMEF sur le nombre 
de résultats des travaux des CAM 
ayant fait l’objet d’un rejet (pour les 
procédures atteignant le seuil de 
contrôle a priori) 

Indicateur 
national 

AC Pour suivi 

                                                
1 Tenir compte des deux étapes (ouverture des propositions techniques et ouverture des propositions financières) pour les demandes 
de propositions. 
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Ind_08 

Délai de 
traitement des 
recours par 
l’ARCOP 

Mesurer le temps moyen 
mis par l’ARCOP pour 
traiter les recours 

Moyenne arithmétique des 
nombres de jours entre la date de 
saisine de l’ORD et la date de 
notification de l’extrait de décision 
de l’ORD 

Indicateur 
national 

 
UEMOA 

ARCOP 
! 3 jours ouvrables 
! 7 jours ouvrables 
(UEMOA) 

Ind_09 

Délai de 
notification des 
décisions de 
l’ORD en 
matière de litige 

Mesurer la célérité de 
l’ARCOP à notifier les 
décisions rendues aux 
parties 

Moyenne arithmétique des 
nombres de jours entre la date de 
prononcé de la décision par l’ORD 
et la date de la lettre de notification 
de la décision de l’ORD à l’AC 

Indicateur 
national 

ARCOP ! 21 jours ouvrables 

Ind_10 

Taux des 
décisions de 
l’ORD 
confirmées par 
les tribunaux 

Mesurer la qualité des 
décisions de l’ARCOP 

Rapport du nombre de décisions 
de l’ARCOP confirmées par les 
tribunaux sur le nombre des 
décisions rendues 

Indicateur 
national 

ARCOP $ 95% 

Ind_11 

Délai pour 
l’élaboration du 
projet de 
marché 

Mesurer la célérité dans 
l’élaboration du projet de 
marché et sa transmission 
à l’attributaire pour 
signature 

Moyenne arithmétique des 
nombres de jours entre la date de 
notification de l’attribution 
définitive et la date de notification 
du projet de marché à l’attributaire 
pour signature 

Indicateur 
national AC ! 7 jours ouvrables 

Ind_12 
Délai 
d’approbation 
du contrat 

Mesurer le temps moyen 
mis entre la signature du 
contrat par l’attributaire et 
son approbation. 

Moyenne arithmétique des 
nombres de jours entre la date de 
signature de l’attributaire et la date 
d’approbation des contrats 

Indicateur 
national 

 
UEMOA 

AC 
DGCMEF 
Autorité 

d’approba
tion 

< 12 jours ouvrables 
< 15 jours calendaires 
(UEMOA) 

Ind_13 

Taux des 
marchés 
approuvé dans 
le délai de 
validité des 
offres 

Mesurer la part des 
marchés qui ont été 
approuvés dans le délai 
de validité des offres. Ce 
délai de validité des offres 
est de 120 jours pour les 
AO travaux, 90 jours pour 
les AO fournitures, 
services courants et 
prestations intellectuelles 
et 60 jours les DPX et DPA. 

Rapport du nombre de marchés 
approuvés dans le délai de validité 
des offres sur le nombre de 
marchés approuvés en 2023 

Indicateur 
national 

AC, 
DGCMEF 
Autorité 

d’approba
tion 

$ 90% 

Ind_14 
Délai de 
passation des 
marchés publics 

Mesurer le temps mis par 
l’autorité contractante 
pour passer un marché 
public, depuis son 
lancement. 

Moyenne arithmétique des 
nombres de jours entre la date de 
lancement2 de la procédure de 
passation et la date d’approbation 
du contrat 

Indicateur 
national 

AC 
DGCMEF 
Attributair

e 
Autorité 

d’approba
tion 

AOO ! 76 jours 
ouvrables et 84 jours 
calendaires 
 
AOOA ! 59 jours 
ouvrables et 69 jours 
calendaires 
 
AOR ! 76 jours 
ouvrables et 84 jours 
calendaires 
 
ED ! 39 jours ouvrables 
et 41 jours calendaires 
 
DPX ! 56 jours 
ouvrables et 64 jours 
calendaires 
 
DPRO restreinte ! 101 
jours ouvrables et 119 
jours calendaires 
 
DPRO avec MI ! 162 
jours ouvrables et 192 
jours calendaires 
 
DPRO allégée ! 85 
jours ouvrables et 97 
jours calendaires 
 
MI-CI ! 68 jours 
ouvrables et 78 jours 
calendaires 
 

                                                
2 Date de publication de l’avis pour les procédure ouverte ou date de la lettre d’invitation à soumissionner pour les procédures 
restreintes et l’entente directe 
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DC ! 50 jours 
ouvrables et 56 jours 
calendaires 
 
CC ! 50 jours 
ouvrables et 56 jours 
calendaires 

Ind_15 

Pourcentage 
des marchés 
ayant fait l’objet 
d’avenant 

Apprécier la qualité dans 
le montage des DAC et 
des contrats conclus en 
contrôlant l’usage 
d’avenant pendant 
l’exécution des marchés. 

Rapport du nombre de marchés 
ayant fait l’objet d’avenant sur le 
nombre total des marchés conclus 
en 2023 

UEMOA 

DMP 
GC 
DCCMEF 
Services 
techniques 

< 5% 

Ind_16 

Pourcentage 
des marchés 
réceptionnés 
sans réserve 
dans les délais 
contractuels 

Mesurer la performance 
des entreprises dans 
l’exécution des marchés 
publics. 

Rapport du nombre de marchés 
réceptionnés (provisoire/unique) 
dans le délai et sans réserve sur le 
nombre total des marchés exécutés 
et ceux en retard d’exécution. 

UEMOA 

Titulaire 
Autorités 
contractan
tes 

> 90% 

Ind_17 

Pourcentage de 
complétude des 
pièces/informati
ons des dossiers 
des marchés 
publics 

Apprécier le niveau 
d’exhaustivité des 
documents ainsi que la 
disponibilité des 
informations relatives à la 
passation, à l’exécution au 
règlement des marchés 
publics. 

Rapport du nombre de documents 
ou informations réellement 
disponibles sur le nombre total de 
documents/informations attendus. 

PEFA 
MAPS 
PA-Audit 

AC 
DGCMEF 
DGTCP 

$ 80% 

Ind_18 

Taux des 
paiements de 
marchés 
effectués dans 
les délais par 
type de 
paiement 

Mesurer la part des 
paiements de marchés 
effectués dans les délais 

Rapport du nombre cumulé des 
paiements de marchés effectués 
dans les délais sur le nombre 
cumulé des paiements de marchés 
effectués ou des paiements de 
marchés en cours dont le délai est 
dépassé 

Indicateur 
national 

AC 
DGTCP 

Suivi  

Ind_19 
Taux de rejet 
des demandes 
de paiement 

Apprécier la qualité des 
dossiers de paiement des 
titulaires 

Rapport du nombre de demandes 
de paiement rejetées sur le nombre 
de demandes de paiement reçues 
par l’AC en 2023 

Indicateur 
national 

AC 
Titulaire < 15% 

Ind_20 
Taux des 
procédures 
concurrentielles 

Mesurer le niveau de 
concurrence du système 
(pour les ministères et 
institutions) 

Rapport du nombre de marchés 
passés par des procédures 
concurrentielles3 sur le nombre 
total de marchés passés en 2023 

Indicateur 
national 

AC > 80% 

Ind_21 
Taux des 
procédures 
ouvertes 

Mesurer le degré de 
liberté d’accès aux 
marchés publics (pour les 
ministères et institutions) 

Rapport (nombre de marchés 
passés par des procédures 
ouvertes4 sur le nombre total de 
marchés passés) 

Indicateur 
national 

AC > 60% 

 
Légende 

-! AC : Autorité contractante ; 
-! AOO : Appel d’offres ouvert ; 
-! AOOA : Appel d’offres ouvert accéléré ; 
-! AOOR : Appel d’offres ouvert restreint ; 
-! ARCOP : Autorité de régulation de la commande publique ; 
-! CAM : Commission d’attribution des marchés ; 
-! CC : Consultation de consultants ; 
-! DC : Demande de cotations ; 
-! DGCMEF : Direction générale du contrôle des marchés publics et des engagements financiers ; 
-! DGTCP : Direction générale du trésor et de la comptabilité publique ; 
-! DMP : Directeur des marchés publics ; 
-! DPRO : Demande de propositions précédée de manifestation d’intérêt ; 
-! DPROA : Demande de propositions allégée ; 
-! DPROR : Demande de propositions restreinte ; 
-! DPX : Demande de prix ; 
-! ED : Entente directe ; 
-! GC : Gestionnaire de crédits ; 
-! MAPS : Methdology for Assessing Procurement Systems (Méthodologie pour l’évaluation des systèmes de passation des 

marchés publics) ; 
-! MI – CI : Manifestation d’intérêt pour la sélection de consultants individuels ; 
-! ORD : Organe de règlement des différends ; 
-! PA :  Plan d’actions ; 
-! PEFA : Public expenditure and financial accountability (Dépenses publiques et Responsabilité Financière) ; 
-! UEMOA : Union économique et monétaire Ouest africaine. 

 
                                                
3 Tous les types de procédure de passation hormis l’entente directe  
4 Il s’agit des procédures suivantes : AOO, DPX, DPRO, DPROA et MI - CI 
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